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Avertissement

Dans le cadre du programme communautaire PHARE, la Bulgarie a bénéficié d’un jumelage doté d’un budget de 1,5 M € et destiné à renforcer la coordination dans l’administration bulgare. La France (ENA) et la Lituanie (Chancellerie du Gouvernement) ont été sélectionnées par le Conseil des Ministres de Bulgarie pour être les partenaires de ce jumelage. La DIACT a apporté son concours au déroulement du programme.

Les travaux ont été répartis en 4 composantes. La première, qui concernait la coordination administrative à l’échelon ministériel, a été assumée majoritairement par la Chancellerie du Gouvernement de Lituanie. Les composantes 2, coordination à l’échelon local, et 3, coordination entre l’échelon local et national, ont été pilotées par la DIACT. Enfin l’ENA qui a assumé la direction de l’ensemble du programme a également été chargée de la composante 4 dédiée à un programme de formations. 

La composante 2 a été largement consacrée à la mise au point de projets pilotes dans 5 oblasts. Le but recherché était d’identifier les difficultés pouvant apparaître entre les administrations chargées de la mise en œuvre de projets à l’échelon local, et de proposer des solutions susceptibles d’améliorer la coordination des services et l’efficacité des administrations de l’Etat. Les projets sélectionnés ont été les suivants : 

· création d’un site Internet pour la diffusion et l’échange d’informations dans le domaine de l’environnement, dans l’oblast de Dobrich,

· rédaction d’une charte pour les services chargés de la protection de l’enfance contre les violences et la maltraitance, dans l’oblast de Veliko Tarnovo,

· mise au point d’un programme pour la promotion de comportement en faveur de la santé, en faveur des élèves des écoles, dans l’oblast  de Smolyan,

· mise au point d’un programme en faveur du sport pour les élèves des écoles de l’oblast de Pleven,

· définition d’un programme de formation et de plantation d’arbres pour favoriser la protection de l’environnement dans l’oblast de Stara Zagora.
La composante 3 a permis d’évaluer  les mécanismes actuels de coordination et de coopération à l’échelon local et de formuler des propositions d’amélioration. Elle a également conduit à des propositions visant à améliorer la transmission d’informations par l’échelon local vers l’échelon central, sur les besoins des populations locales, ainsi que sur l’effet des politiques publiques sur la situation économique et sociale locale.

A cet effet, une équipe d’experts a effectué une évaluation des circuits et des méthodes existants. Par la suite, une autre équipe a formulé des propositions pour la création d’un observatoire des territoires sur le modèle de celui existant au sein de la DIACT, et permettant à l’échelon local de transmettre à l’échelon central un maximum d’informations économiques et sociales, présentées sous forme cartographique et à travers un site Internet.

Au moment de l’achèvement de ces missions, Mme Snejana Dimitrova, directrice du département de la planification stratégique et de la gouvernance, et chef de projet du jumelage pour la partie bulgare, a souhaité que soit dressée une synthèse des constatations effectuées par les experts, permettant de formuler des propositions en vue d’une réforme de l’administration bulgare à l’échelon local.

M Emmanuel Vergne, chef de projet pour la partie française, et M Patrick Noddings, conseiller résident, ont demandé à Xavier Givelet, conseiller pour les affaires internationales à la DIACT et responsable des composantes 2 et 3 du jumelage de rédiger ce rapport avec le concours des experts intervenus sur les 2 composantes concernées et notamment : 
· projet pilote de Dobrich : Marc Abadie, Marie-Pierre Challéat et Francis Giora,

· projet pilote de Veliko Tarnovo : Jean Ambroggiani, Axel Brouwer et Francis Giora,

· projet pilote de Smolyan : Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc,

· projet pilote de Pleven : Lionel Rimoux et Jean-Pierre Schroeder,

· projet pilote de Stara Zagora : Paulette Pommier et Pierre Calzat,

· évaluation des méthodes et des outils de coordination aux échelons locaux : Jean-Claude Ebel et Dominique Dalmas,

· observatoire des territoires : Lionel Rimoux, Jean-Paul Schroeder et Joseph Cohen-Solal.

Ce rapport a été construit en étroite relation avec M Pavel Ivanov, correspondant du conseiller résident pour la partie bulgare et Aleko Djildjov, responsable de la composante 2 pour la partie bulgare. 
L’articulation des différentes parties de ce rapport est destinée à présenter les raisons pour lesquelles la réforme territoriale est nécessaire et les objectifs stratégiques qui conduiront aux orientations de la réforme.

La première partie explicite le concept de « politique territoriale », l’enjeu qu’il représente pour la Bulgarie et les instruments susceptibles d’être mobilisés dans ce cadre.

La deuxième partie recense les différentes étapes de la politique territoriale en s’appuyant sur l’exemple français mais également sur des expériences provenant d’autres Etats-membres, afin d’identifier les acteurs et les exigences en matière de gouvernance.

Ces deux premières parties amènent à constater la nécessité de la coordination des acteurs de la politique territoriale et à s’interroger quant aux méthodes pour y parvenir.

Cette réflexion conduit à formuler des propositions de réformes de l’organisation des services de l’Etat à l’échelon territorial, en s’interrogeant d’abord sur le périmètre pertinent de la politique territoriale, puis sur l’organisation des rapports entre l’échelon central et l’échelon local des services de l’Etat, ainsi que l’organisation des rapports entre l’Etat et les collectivités locales.
La suite de ces raisonnements aboutit à la proposition de création d’un corps préfectoral, instrument fondamental de la conduite de la politique de l’Etat à l’échelon territorial. 
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Introduction

En publiant le 6 octobre 2008 le Livre Vert sur la cohésion territoriale « Faire de la diversité territoriale un atout », la Commission Européenne a ouvert le débat sur la définition, l’opportunité et les modalités de mise en œuvre de ce concept élevé au rang de priorité européenne pour la première fois par le Traité de Lisbonne.
Les contributions produites par les Etats-membres dans ce débat, et notamment à l’occasion de la réunion informelle des ministres européens de l’aménagement du territoire et de la politique de cohésion à Marseille le 26 novembre 2008, tendent à faire émerger une convergence d’analyse sur un certain nombre de conclusions fondamentales, et notamment : 
· la mise en œuvre de l’objectif de cohésion territoriale doit être prise en compte dans chacune des politiques communautaires depuis leur conception jusqu’à leur mise en œuvre au travers d’instruments spécifiques
,
· chacun des Etats-membres contribue sur son territoire à l’objectif de cohésion de l’ensemble de l’Union,
· l’amélioration de la cohésion économique et sociale passe par la concentration économique et sociale de manière raisonnée au sein de métropoles, par l’amélioration des circuits de communication et par la communication,

· la politique de cohésion ne consiste pas seulement à combler le retard de certains territoires, elle doit permettre à chaque territoire de développer ses atouts et faire émerger des territoires de compétitivité,

Développer les atouts des territoires et faire émerger des territoires de compétitivité, ce n’est pas seulement se mobiliser pour le lancement de projets nouveaux ; c’est aussi améliorer le fonctionnement courant des services publics et faciliter la mise en œuvre des politiques de l’Etat à tous les échelons du territoire. C’est tout simplement développer une politique territoriale. 
I – Les enjeux et les outils des politiques territoriales
I.1.  Les problématiques recensées par le livre vert identifient deux défis majeurs pour les prochaines décennies : 
· Renforcer les métropoles pour développer la compétitivité économique et l’innovation, sans engendrer de risques sociaux en raison des concentrations de population…
· Préserver la qualité de vie qu’offrent les grands espaces ruraux qui abritent les ressources et espaces naturels, tout en évitant les risques de désertification et d’enclavement des campagnes…
Ces défis nécessitent l’engagement de politiques en concertation avec tous les acteurs du développement territorial, tant à l’échelon européen qu’à l’échelon national et régional. En tant qu’Etat-membre, la Bulgarie participera (et participe déjà) aux politiques territoriales dont le tableau suivant dresse quelques exemples : 

	Enjeu
	Objectifs
	Politiques

	Attractivité
	Attirer les investissements directs étrangers
	Communication externe, mise en valeur des atouts régionaux, renforcement des qualifications des ressources humaines

	
	Redynamisation démographique
	Renforcer la couverture du territoire en services à la personne (écoles, hôpitaux, institutions sportives et culturelles)

	
	Développement de l’économie touristique
	Définition de stratégies touristiques et coordination de l’effort des institutions concernées

	Compétitivité
	Mise en valeur des atouts des territoires
	Pôles d’excellence rurale

	
	Concentration de l’effort de recherche et d’innovation
	Pôles de compétitivité

	
	Concentration des ressources
	Constitution de métropoles

	Protection de l’environnement
	Préservation de zones fragiles
	Institution de périmètres protégés tels que les parcs naturels

	
	Sensibilisation de la population
	Opérations de communication

	Mise en réseau
	Désenclavement
	Développement des infrastructures routières, ferroviaires et aériennes

	
	TIC
	Couverture des « zones blanches » non assurées par les opérateurs privés,

	
	Echanges territoriaux internationaux
	Coopérations transnationales, transfrontalières et coopérations décentralisées. 


L’ensemble des acteurs du développement économique et social sont concernés : qu’il s’agisse de promouvoir de grands projets qui entraîneront la dynamique de développement de l’ensemble du pays, qu’il s’agisse de soutenir des initiatives locales, susceptibles d’améliorer les conditions de vie quotidienne de l’ensemble de la population. 
Un exemple de politique territoriale pour la compétitivité : les pôles de compétitivité en France : 
A partir de 2004, la France a cherché à valoriser ses atouts économiques en concentrant les acteurs autour de structures appelées « pôles de compétitivité ». Forte de son expérience en matière de systèmes productifs locaux, eux-mêmes largement inspirés des « Districts industriels » italiens puis des « Clusters » anglo-saxons, la DIACT (Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires) a proposé de faire travailler ensemble, sur un même lieu, d’une part des entreprises investies dans la production de biens et services dont le degré de compétitivité leur permet de se placer dans la compétition internationale, et d’autre part des laboratoires de recherche et des institutions de formation, le plus souvent des centres universitaires, intervenant dans le même secteur, formant ainsi une sorte de triangle magique au centre duquel se trouve un dispositif de gouvernance, et autour duquel vit le réseau des PME locales susceptibles de bénéficier de l’effet d’entraînement du pôle. Le gouvernement français a ainsi sélectionné 71 pôles de compétitivité, en raison de l’intérêt scientifique et économique du projet, mais aussi parce qu’ils s’inscrivaient dans le processus engagé lors du Conseil européen de Lisbonne de mars 2000. 

Source : site Internet de la DIACT. 
1.2.  Ces politiques sont portées par des instruments européens, nationaux ou locaux.
· Les instruments européens sont essentiellement les programmes qui relèvent de la « politique de cohésion », et tout particulièrement les fonds structurels européens. Pour la période 2007-2013, la Bulgarie bénéficie de 6 853 millions d’Euros, répartis entre 7 programmes opérationnels sectoriels. Comme cela s’est pratiqué avec les pays ayant adhéré en 2004, il est fort probable que la Bulgarie bénéficiera également dans un proche avenir, de programmes opérationnels régionaux, lesquels nécessiteront une forte mobilisation des acteurs locaux du développement économique et social. Il en est de même des programmes de coopération transnationale et transfrontalière. 
L’exemple polonais illustre cette évolution : 

Les fonds structurels européens en Pologne

Sur les 67,3 Mds EUR de l’allocation 2007-2013, 48,6 Mds EUR sont répartis entre 5 programmes opérationnels (PO) nationaux : infrastructure et environnement (28 Mds EUR), capital humain (9,8 Mds EUR), économie innovante (8,2 Mds EUR), développement de la Pologne de l’Est (2,2 Mds EUR) et assistance technique (0,5 Md EUR), tandis que 16,5 Mds EUR seront gérés directement par les régions au travers de 16 PO régionaux.
Source : site Internet du Ministère du développement régional de Pologne. 
· Les instruments nationaux soutiennent les orientations gouvernementales en matière d’aménagement du territoire. Pour la France, on peut citer les contrats de projet Etat-Région ou le Fonds National d’Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT). En Bulgarie, le fonds de décentralisation permet d’engager des projets d’intérêt régional, mais sa gestion reste encore très centralisée et la dotation demeure limitée.
Le Fonds national d'Aménagement et de Développement du Territoire (FNADT) a vocation à soutenir, en investissement comme en fonctionnement, les actions qui appuient les choix stratégiques de la politique d’aménagement du territoire. Il apporte le soutien de l’Etat aux seules opérations qui ne peuvent être financées par les ministères, ou ne peuvent l’être en totalité, alors que leur réalisation est essentielle à la réussite du projet territorial concerné. Il intervient en complément des fonds publics ou privés mobilisés. Géré par la Datar (DIACT), il comporte deux sections : l’une générale pour des projets d’envergure issus de programmes nationaux d’Etat, l’autre, locale, gérée de manière déconcentrée par les préfets, finançant certaines opérations des CPER et des opérations spécifiques des collectivités. Le fonds est doté de plus de 300 M€ chaque année.
Source : site Internet de la DIACT. 
· Des instruments locaux peuvent également être conçus, mais nécessitent l’existence de collectivités locales dotées des capacités politiques et juridiques suffisantes pour leur permettre d’abonder et de gérer les fonds correspondants. 

Quels que soient les instruments utilisés, la politique territoriale nécessite la présence sur le terrain de capacités administratives susceptibles de faire émerger des projets, les sélectionner, les faire vivre et les financer dans des conditions permettant l’emploi le plus rigoureux et le plus efficace possible des fonds publics.

Beaucoup d’Etats-membres ont choisi de confier ce rôle à des ONG, des collectivités locales ou le partagent entre les collectivités locales et l’Etat. Il semble que, au moins dans un premier temps, la Bulgarie préfère confier ce rôle à des administrations de l’Etat. La suite de ce rapport est destinée à proposer des pistes de réflexion quant aux conditions dans lesquelles les administrations locales de l’Etat devraient être amenées à se renforcer pour être en mesure d’assumer ce rôle. 
Tous ces instruments, toutes ces politiques ne sauraient être mises en œuvre de manière isolée sans concertation et sans cohérence. C’est pourquoi la mise en œuvre des politiques territoriales nécessite la mobilisation de nombreux acteurs autour d’une méthodologie identifiée. 
II – La mise en œuvre des politiques territoriales
L’expérience et l’observation des pratiques dans les Etats-membres ont permis de théoriser le processus d’élaboration et de mise en œuvre de ces politiques sous une forme chronologique que l’on appellera « les temps de l’aménagement du territoire ». L’étude de ces différentes étapes fait apparaître le rôle et l’interdépendance des différents partenaires, qu’il s’agisse des administrations de l’Etat à l’échelon central ou régional, des collectivités locales ou des organisations non gouvernementales
. 
Le premier temps de l’aménagement du territoire est celui de la réflexion. 

Les pouvoirs publics, qu’il s’agisse des autorités de l’Etat ou des collectivités locales, auxquels on peut joindre les Organisations Non Gouvernementales (associations), recherchent les outils d’aide à la décision permettant d’améliorer leur connaissance et d’échanger leurs concepts avec d’autres acteurs de l’aménagement du territoire.
L’observatoire des  territoires, tel qu’il a été conçu en France (et en préparation en Bulgarie) permet à tout public d’accéder à un maximum d’informations économiques et sociales à toutes les échelles du territoire. Présentées sous forme cartographique et par le moyen d’un site Internet www.territoires.gouv.fr  des données très diverses peuvent être observées à différentes échelles, depuis celle de l’Union Européenne dans son ensemble jusqu’à celle de la rue dans certains cas, en passant par toutes les catégories institutionnelles (région, département, commune) et toutes les unités territoriales de fait (bassin d’emploi, unité économique, zone de peuplement). Certaines données se rapportant au PIB, à la création d’emploi, à la fiscalité, ou à l’investissement dans tel secteur d’activité, sont très classiques ; d’autres se rapportant aux migrations entre régions, aux investissements engagés dans la recherche et l’innovation selon les régions, au poids des métropoles selon les pays européens permettent une analyse beaucoup plus fine des politiques d’aménagement du territoire et de leurs effets ; d’autres encore faisant apparaître les liens entre entreprises et laboratoires de recherche de régions différentes, les effets physiques du changement climatique ou l’évolution de certaines maladies selon les zones d’habitat, permettent d’obtenir des informations exclusives sur les problématiques profondes de l’avenir des territoires. 
Dans tous les cas, les statistiques sont présentées et analysées de manière dynamique afin de mieux cerner les évolutions en cours et de comprendre les effets des politiques publiques ou de l’absence de politiques publiques et de croiser les informations traduisant les caractéristiques naturelles, les évolutions en cours, les effets des tendances sociales endogènes et exogènes, quelque soit l’échelon concerné. 
L’observatoire des territoires est aussi un lieu de rencontres et d’échanges permettant de débattre de l’évolution des territoires et de la causalité des problématiques observées. Il rassemble des universitaires, des élus, des techniciens, français et étrangers et ses travaux débouchent sur la publication régulière d’informations et d’études dont la plus importante est le rapport triennal au Premier ministre. 

Intégré à la DIACT dont il est un des départements,  l’observatoire est piloté par un conseil de 25 membres formé de représentants du parlement, des collectivités territoriales, de diverses administrations de l’Etat,  et de personnalités qualifiées. Il est présidé par le ministre de l’aménagement du territoire. 

Des observatoires des territoires, tel que celui qui a été conçu en France, sont en cours de construction en Bulgarie, en Pologne, et dans plusieurs pays du Maghreb ; d’autres pays réfléchissent sur des concepts différents, ainsi la Hongrie s’est engagée sur le projet « T-MER », voir encadré ci-dessous.  


L’outil de suivi et d'évaluation de l'aménagement du territoire (T-MER)

Il s’agit d’un système d’observation et d’évaluation de l’évolution économique et sociale des territoires, et de mise en valeur de la politique d’aménagement du territoire. C’est aussi un éventail d’outils méthodologiques (indicateurs, méthodes d’analyse, ensemble de critères, …). Il a été ouvert en 2001.
Il comprend un sous-système d’informations destiné à recueillir et à traiter des informations sélectionnées, et un sous-système d’expertises permettant de tirer toutes les analyses voulues de ces informations et notamment une évaluation territoriale. 
Le sous-système d’information recueille des données dans des domaines les plus variés,  tels que les exemples suivants :   

	Processus économiques
	Processus sociaux
	Situation écologique, patrimoine naturel et culturel

	Facteurs de base : 
Investissements, capacités à l’innovation et à la modernisation
	Ressources humaines, démographie, état de santé de la population. 
	Charge environnementale, état écologique, activité relative à la protection de l’environnement, protection de l’air, gestion de l’eau, du sol, des déchets…

	Performance économique Secteurs de l’agriculture, Industrie, Bâtiment,  Tourisme…
	Situation de l’Emploi, évolution des revenus, conditions d’habitat
	Patrimoine naturel protégé, Valeurs naturelles et de paysage, Protection naturelle des forêts

	Infrastructure technique, accessibilité : transports, TIC
	Services de santé, Sécurité sociale, enseignement, formation.
	Protection des monuments 
Historiques, musées, protection des sites.  


 Cet ensemble comprend des ratios complexes permettant d’évaluer l’état et la dynamique (p.ex. développement économique) de chaque région et démontrer l’effet global des différents facteurs (p. ex. compétitivité basée sur des facteurs sociaux, économiques et infrastructurels). 
Le sous-système d’expertise comprend deux modules : 

· un premier module de méthodologie d’évaluation des facteurs déterminant les processus territoriaux et tout particulièrement la trajectoire de développement des régions au regard des types de régions définis dans le Plan national de développement.

· Un module consacré aux facteurs politiques : textes juridiques, plans d’aménagement du territoire, moyens financiers mobilisés et permettant d’évaluer l’efficience des actions publiques, et le résultat des politiques sectorielles.
Source : András Nagy, concepteur principal Société d’Aménagement VÁTI, Bureau d’analyse, d’évaluation et de suivi du territoire
La DIACT dispose également d’un département chargé de la prospective, qui sollicite des universitaires et des cabinets de consultants pour réaliser des études sur le devenir des territoires. Ce département organise des séminaires réguliers et notamment l’Université d’été de Lille au cours de laquelle les principaux acteurs de la politique régionale sont invités à partager leur point de vue sur un thème donné : en 2005, le thème était « Connaissance, intelligence et territoires », en 2006 « Où vont les villes ? » et en 2007 « Défis climatiques et énergétiques ». La démarche de prospective permet de concevoir des scénarios : le scénario de l’inacceptable qui présente la pire des situations imaginables, le scénario idyllique qui le plus souvent est totalement irréaliste, et entre les deux différents scénarios en fonction de l’orientation des politiques publiques, voire même de l’éventualité d’absence de politique publique. De fait, la prospective n’est pas de la prévision qui renvoie davantage à une vision passive de l’avenir, c’est l’étude de l’avenir que l’on propose de construire de manière active. Tous ces travaux sont suivis par un conseil scientifique qui réunit les personnalités les plus qualifiées dans le domaine du développement économique et social des territoires afin de leur permettre de proposer des orientations dans la réflexion et dresser un bilan des résultats obtenus.
La réflexion sur les territoires ne constitue pas pour autant une exclusivité de la DIACT. D’autres institutions et notamment les collectivités locales disposent elles aussi d’outils d’aide à la décision qui leur apportent un précieux concours pour orienter les stratégies locales et pour enrichir la qualité des échanges avec les autres partenaires et tout particulièrement à l’occasion des débats qui caractérisent le second temps de l’aménagement du territoire.

Le second temps : le débat.

 Qu’il s’agisse de la préparation d’une nouvelle période d’intervention des fonds structurels européens, de l’étude d’une nouvelle répartition de services publics sur le terrain, ou l’étude du tracé d’une ligne de TGV, la vie de la politique de l’aménagement du territoire est jalonnée de débats.  Il ne faut pas confondre le débat qui peut être interne ou public et qui est destiné à enrichir la réflexion par des échanges sur un projet non encore totalement formalisé, et la négociation qui concerne des personnes différentes et porte sur un projet d’accord entre les parties. 
Le débat peut être interne à l’Etat ; quand il est organisé entre ministères, à l’échelon national, il fait l’objet, en France, de réunions interministérielles (RI) présidées par un représentant du cabinet du Premier ministre, ou par le Premier ministre lui-même si des ministres participent à la réunion. A l’échelon local, s’il ne concerne que les services de l’Etat, il est arbitré par le préfet ou son représentant ; s’il concerne plusieurs collectivités locales sans présence de l’Etat, l’arbitrage peut être confié à un élu qui remporte la confiance de toutes les parties, mais bien souvent le préfet ou son représentant, est sollicité. Si le débat est engagé entre l’Etat et des collectivités locales, seul le préfet ou son représentant, aura capacité à engager l’Etat.

Quelle que soit sa nature, l’organisation du débat nécessite un arbitre, le premier ministre à l’échelon national ou le préfet à l’échelon local. Vis-à-vis de ses interlocuteurs, l’Etat doit avoir une unité de parole, il est alors représenté par le Préfet ou son représentant, dont la position ne saurait être contestée par le représentant d’un autre service de l’Etat. 
Le débat préside le plus souvent à la préparation d’un acte unilatéral tel que le schéma. Certains d’entre eux n’ont qu’un caractère indicatif et sont de nature à orienter les politiques futures. Ainsi en est-il du SDEC (Schéma de Développement Européen Concerté), ou les Directives Territoriales d’Aménagement pour le Développement Durable, en France. Certains engagent la responsabilité politique de l’Etat (schéma national des transports, schéma régional de santé) ou d’une collectivité locale (schéma départemental de l’insertion sociale). D’autres sont beaucoup plus contraignants, tels les documents d’urbanisme ou les statuts des parcs qui protègent un territoire. 

Le débat peut aussi être une source d’information fort utile à la préparation de négociation de contrats. 
Vient ensuite le temps de la négociation
La négociation est un outil privilégié de mobilisation en faveur des politiques d’aménagement du territoire.

En effet, la préparation d’une négociation dans ce domaine nécessite de bien connaître l’état des territoires, leurs besoins, leur réactivité aux politiques publiques et de faire des choix quant aux stratégies et aux projets à engager. La négociation a pour but de s’engager sur un contrat qui liera les parties concernées ; il faut être sûr de pouvoir tenir ses engagements et il faudra veiller à ce que ces engagements soient respectés par toutes les parties. Le contrat doit donc prévoir des dispositifs de suivi, d’évaluation et de contrôle. 

Pour négocier il faut être au moins deux, par définition ; on ne négocie pas avec soi-même. Un service de l’Etat ne négociera pas avec un autre service de l’Etat un engagement sur une politique. Il peut y avoir des conventions, pour partager l’utilisation d’un bâtiment par exemple, mais il s’agit alors d’une disposition d’organisation conclue sous la surveillance d’une autorité commune qui tranche en cas de litige. Mais lorsqu’on parle de négociation d’un programme, il s’agit bien de rechercher un accord entre au moins deux autorités distinctes qui n’ont pas forcément les mêmes analyses ni les mêmes intérêts mais qui acceptent de joindre leurs efforts sur des priorités partagées. 
A cet effet on pourra prendre pour exemple l’expérience française des Contrats de Projet Etat-Région qui permettent à l’Etat et aux régions (et dans une moindre mesure à d’autres collectivités locales) de s’engager sur des priorités communes en consacrant des moyens importants (30 milliards d’Euros pour la période 2007-2013) sur une durée donnée, qui correspond à la campagne des fonds structurels européens. D’autres exemples pourraient être fournis : les contrats de site qui réunissent l’Etat, les collectivités locales, les ONG et des entreprises engagées pour la reconversion d’une zone géographique affectée par les mutations économiques, les contrats de cohésion urbaine et sociale (CUCS) destinés à la revitalisation de quartiers urbains en difficulté, et bien d’autres encore. 
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Le schéma ci-dessus montre les deux procédures engagées en parallèle : à gauche, les services de l’Etat, tant à l’échelon central (ministères) que local (préfet) sollicités par la DIACT à partir des informations recueillies par le département de prospective et l’observatoire des territoires.
Le fruit de cette concertation permettra à la DIACT de formuler une synthèse qui aboutira à la rédaction des mandats de négociations qui seront adressés par le premier ministre aux préfets.

A droite, les services de collectivités locales (essentiellement Conseil régional) fournissent les éléments permettant au président de l’exécutif local de présenter un projet à l’assemblée locale. Après un débat, celle-ci se prononcera sur le cadre que l’exécutif (président du conseil régional) pourra négocier avec le préfet. 
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Au cours de la deuxième phase, préfets et présidents de conseils régionaux négocient pendant que la DIACT assure la coordination entre services de l’Etat et que les services du conseil régional effectuent les synthèses nécessaires à l’information du conseil régional pour l’organisation des débats. 

La proposition adoptée par le Conseil régional, est transmise au préfet qui la fait valider en conseil interministériel avec le concours de la DIACT. Le document est ensuite retourné au préfet pour signature avec le président du conseil régional et le cas échéant avec les chefs d’autres exécutifs locaux
.

Le temps de la mise en œuvre

Cette étape est celle des gestionnaires et du cycle de vie des projets ; il s’agit d’atteindre les objectifs fixés par la stratégie en mobilisant les moyens mis à la disposition des gestionnaires.
Le cycle de vie du projet est composé d’étapes que l’on peut distinguer de la manière suivante : 

1°) Dans un premier temps, les acteurs de la stratégie organisent « l’animation » des programmes ; par exemple, s’agissant des fonds structurels européens, des séminaires ou des réunions publiques sont organisés pour présenter aux bénéficiaires potentiels les opportunités offertes par les programmes opérationnels. Cette activité peut être assurée par la plupart des acteurs du développement territorial, qu’il s’agisse d’élus, de fonctionnaires de l’Etat ou des collectivités locales, ou de représentants d’institutions publiques (chambres de commerce) ou privées (cabinets conseils). 

2°) L’animation doit permettre la détection de projets. Cette tâche difficile est le plus souvent du ressort de spécialistes capables d’identifier des projets susceptibles d’être mis en œuvre dans les délais prévus par la stratégie et correspondant aux critères définis. Ce spécialiste pourra utilement conseiller le bénéficiaire potentiel du projet. Cette étape est souvent confiée à une chambre de commerce ou un cabinet de conseil, à moins que le projet ne soit directement présenté par une collectivité locale. 
3°) Le projet préparé, présenté sous la forme d’un dossier, est remis à la structure gestionnaire, de préférence constituée en un guichet unique « one stop shop ». En France, pour les dossiers « objectif 2 » relevant du FEDER, le guichet unique se trouve à la préfecture de région
, excepté en Alsace où le conseil régional assure ce service. 
4°) Le projet reçu est instruit par des services administratifs afin de s’assurer de la légalité des actes qui le concernent, de la sincérité du budget prévu, de son opportunité et de sa faisabilité technique ainsi que de sa conformité avec tous les critères énoncés dans la stratégie. Cette étape est assurée en France par les services déconcentrés de l’Etat sous la coordination des SGAR. 

5°) Si l’instruction le permet, le projet est présenté devant un comité de programmation qui décidera le cas échéant d’engager le projet, ouvrant la voie aux financements publics et au suivi physico-financier de la mise en œuvre du projet (voir l’encadré ci-dessous). Ce suivi est exercé à l’échelon local mais également national dans le cas d’un programme national. 
6°) Au fur et à mesure de la réalisation des activités du projet, les dépenses sont engagées.

Deux exemples de logiciels de suivi :  «  Présage » et  « SIMIK ». 
Le logiciel PRESAGE est l’outil unique de suivi et de gestion en France des programmes européens (fonds structurels et FEP) et des Contrats de projets État - Région (CPER). Il est également utilisé pour le suivi des PER (Pôles d'Excellence Rurale) et les BOP (Budgets Opérationnels de Programmes c'est-à-dire unité budgétaire de gestion de départements ministériels) de certains ministères.
Cette application, connectée en réseau à l’ensemble des acteurs (autorité de gestion, autorité de certification, services instructeurs, collectivités régionales et locales) dans toutes les régions françaises, permet de suivre et de gérer, au sein d'une base de données commune mise à jour en temps réel, l’ensemble des projets à chaque étape de la vie du dossier, depuis son dépôt jusqu'à son archivage. Plus précisément, cela signifie que l’accès à la base de données permet de connaître pour chaque projet, tous les détails de l’état d’avancement, tels que l’obtention des autorisations administratives, la passation des marchés publics, le début des travaux etc.
Le logiciel PRESAGE, déjà mis en place pour la génération 2000 - 2006 des programmes européens sera l’outil unique de gestion des fonds structurels relevant des Objectifs Convergence, Compétitivité Régionale et Emploi, et Coopération Territoriale Européenne des prochaines générations. Des travaux sont par ailleurs en cours pour que la convergence entre PRESAGE et l’outil de gestion et de suivi du FEADER, OSIRIS, soit réelle et efficace.

La DIACT est maître d'ouvrage de PRESAGE. Un comité de pilotage composé de la DIACT, de la Commission européenne, de ministères et de représentants des régions définit les orientations fonctionnelles du logiciel.

Le développement des nouvelles versions de PRESAGE pour la génération 2007 - 2013 des programmes fait suite à une importante étude préalable qui s'est déroulée entre juillet 2005 et mars 2006. Cette dernière a permis de rencontrer près de 400 utilisateurs et futurs utilisateurs de PRESAGE afin de s’adapter aux besoins dans les meilleures conditions possibles. La Commission européenne a été dès le départ étroitement associée au développement du dispositif PRESAGE en étant représentée dans les différents comités stratégiques qui se sont tenus à mi-parcours et en fin d’étude.

La mise en œuvre à l’échelon national et régional de PRESAGE, est financée par le Programme National d’Assistance Technique des fonds structurels européens - volet PRESAGE - présenté à la Commission.

Toute information complémentaire peut-être obtenue à l’adresse http://presage-info.org/le-dispositif.html
La Pologne utilise le système SIMIK System Informatyczny Monitoringu i Kontroli (Système d’information pour le pilotage et le contrôle) pour l’ensemble des projets bénéficiant d’un financement européen. 
Le système, qui s’est largement inspiré de PRESAGE, comporte quelques particularités particulièrement intéressantes et notamment : 

. des indicateurs financiers très fins permettant de connaître « l’effet additionnel » des financements engagés sur les secteurs économiques visés par les projets,

. des outils d’aide à la rédaction de rapports destinés à la Commission Européenne,

. des modules d’aide à la constitution des dossiers des projets, et tout particulièrement des formulaires électroniques de demande d’aide financière.

SIMIK comporte un sous-système appelé PEFS, pour la gestion du FSE qui permet d’engager des enquêtes de résultats et qui comporte des indicateurs de réalisation spécifiques au FSE. 

Source : DIACT, et Ministère des finances de Pologne. 
Le temps de l’évaluation

Contrairement à l’idée fréquemment répandue, l’évaluation se fait tout au long du cycle de vie des programmes.

Si l’évaluation est le plus souvent confiée à des organismes privés spécialisés, la sélection de ces organismes et l’exploitation des résultats de ces évaluations relèvent de la responsabilité des administrations locales et nationales.

Le pilotage des évaluations des programmes opérationnels européens et des contrats de projet Etat régions en France : 

Le pilotage à l’échelon régional, assuré par un Comité régional de l’évaluation coprésidé par le préfet de région et le président du Conseil régional est chargé de : 
- établir le plan prévisionnel d’évaluation,

- valider les cahiers des charges des évaluations à engager,

- désigner les chefs de projet chargés de piloter ces évaluations,

- transmettre les conclusions et recommandations issues des travaux d’évaluation aux Comités régionaux de suivi des PO et des CPER qui définissent les suites qu’ils leur réservent,

- diffuser les travaux et établir annuellement un bilan des évaluations réalisées et des suites qui ont été données aux recommandations par les Comités régionaux de Suivi,

- veiller à harmoniser les exercices, méthodes et outils nécessaires pour l’évaluation au sein de la région.

Le pilotage national est assuré par l’Instance nationale d’évaluation, commune aux PO et aux CPER. Celle-ci est présidée par une personnalité qualifiée. La DIACT en assure le secrétariat. 

L’Etat et l’Association des régions de France (ARF) ont assigné à cette instance 3 objectifs : 

1) Evaluations portant sur un petit nombre de thématiques ou de politiques, analysés au plan national, ou à l’échelle d’un ensemble de régions volontaires,

2) Contribution aux dispositifs régionaux d’évaluation, sous forme de conseils méthodologiques, d’échanges de bonnes pratiques

3) Consolidation des travaux menés aux échelles nationale et régionale, au travers de synthèses destinées à l’information des partenaires, du Parlement français, de la Commission européenne, et plus largement du public

Source : Circulaire du 25 avril 2007 sur l’organisation des évaluations des CPER et des projets financés sur fonds structurels européens, et convention entre la DIACT et l’association des régions de France, datée du 16 janvier 2008. 
Le temps du contrôle

Phase essentielle de la procédure, le contrôle doit permettre, par sa simple existence, de prévenir toute dérive et toute négligence, et d’améliorer les procédures et le cas échéant de sanctionner les fautes. La manière dont il est organisé, la manière dont il est perçu et les résultats obtenus sont essentiels pour gagner la confiance de chacun des partenaires de la politique territoriale.
L’organisation du contrôle, pour qu’il soit  dissuasif et détecteur des principales irrégularités, doit à la fois être efficace, mais il doit aussi s’inscrire judicieusement dans la démarche d’ensemble afin d’être bien accepté par les acteurs et éviter de gêner le travail des services. 
C’est pourquoi, afin d’éviter les contrôles redondants qui par leur fréquence retarderaient le travail des services, la France a créé la Commission Interministérielle de Coordination des Contrôles (CICC). Cette structure, composée essentiellement de fonctionnaires appartenant aux différents  corps d’inspection de l’Etat, est chargée d’organiser  et de  cibler les contrôles conformément à un programme convenu entre tous les services concernés. Les audits sont réalisés par les différentes inspections générales. Par la mutualisation des expériences et la comparaison des résultats elle permet aux différents services chargés du contrôle d’améliorer  leurs techniques et de renforcer leur efficacité. 

III – La nécessaire coordination des politiques territoriales
Lorsqu’on parle de politique territoriale, il ne faut pas confondre l’aménagement du territoire et l’aménagement des territoires.

Par exemple, lorsque la France a sélectionné ses 71 pôles de compétitivité, le choix ne s’est fait, ni en fonction des besoins des territoires, ni avec un souci de répartition équilibré entre les territoires ; il s’agissait de valoriser les atouts situés sur des territoires et susceptibles de renforcer globalement la compétitivité de l’économie nationale et par là même du territoire national, même si, il est vrai, la démarche comprend également la valorisation du tissu économique local. 
A l’inverse, lorsque le Gouvernement français engage un vaste de plan de revitalisation des régions du grand nord-est, il s’agit de mobiliser toutes les énergies possibles pour aider la reconversion des territoires particulièrement affectés par la reconfiguration des implantations militaires. De même, lorsque des collectivités décident de s’engager dans des projets innovants tels que le développement de l’accès au très haut débit numérique dans les zones non couvertes appelées « zones blanches », la DIACT propose des solutions financières et techniques pour permettre de pallier la carence de l’investissement privé. 
Pour autant, on ne saurait distinguer ainsi, une politique du centre et une politique locale. Dans tous les cas de figure les acteurs sont multiples : il n’est pas d’exemple de politique territoriale réussie qui n’ait impliqué conjointement l’Etat, les collectivités locales et le monde économique et social. S’il est vrai que l’initiative vient tantôt de l’un ou tantôt de l’autre de ces acteurs, si certaines politiques sont davantage portées et affichées par l’Etat ou les collectivités, il n’en demeure par moins que le cœur et la condition sine qua non de la réussite réside dans la bonne articulation entre ces acteurs, et pas seulement entre l’Etat et ses partenaires, mais tout aussi bien entre les services de l’Etat et entre les partenaires locaux de l’aménagement du territoire. 
Nous proposons d’examiner ci-dessous dans quelle mesure l’exemple d’autres Etats-membres de l’Union pourrait avantageusement nourrir la réflexion engagée en Bulgarie. 

III.1 La coordination au sein des services de l’Etat à l’échelon central : l’exemple de la DATAR

La France est souvent présentée comme un pays fortement centralisé. 

Elle l’a été. Et cela a permis au cours des siècles de bâtir l’unité nationale en regroupant des peuples de culture, de langue et de mentalités extrêmement différentes. Cela a permis la diffusion des idées de la Révolution, la diffusion des technologies, le développement économique des XIXème et XXème siècle. L’organisation napoléonienne illustrée notamment par l’institution préfectorale a véhiculé jusqu’à nos jours l’image d’un pays totalement dépendant de sa capitale. Les cartes routières et ferroviaires renforcent la vision d’une organisation formée en étoile à partir de Paris.

La médaille a eu son revers. En 1947, peu après l’issue de la Seconde Guerre mondiale, un universitaire, le professeur Jean-François Gravier, publiait un article intitulé « Paris et le désert Français ».  L’auteur constatait les déséquilibres : désertification des campagnes les moins riches et des zones de montagne difficilement accessibles, engorgement des grandes agglomérations, concentration des services et des moyens de communication sur quelques grandes villes et tout particulièrement la capitale. D’autres déséquilibres moins visibles ont été ressentis plus tard : ségrégations sociales, surcoût économique dûs à la concentration des échanges sur des axes saturés, conséquences sur l’environnement des concentrations industrielles ou au contraire, de l’abandon de zones rurales. 

Lorsque le général De Gaulle entreprit d’engager une politique ambitieuse d’aménagement du territoire afin de corriger ces déséquilibres et de permettre à toutes les régions françaises de s’engager dans la voie du développement économique, il décida de créer la Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale, appelée DATAR.  Cette  structure était originale car il s’agissait d’une administration de mission à caractère interministériel :
· administration de mission car sa raison d’être n’était pas de gérer des organismes ou des programmes comme la plupart des administrations traditionnelles, mais de fournir des idées, des projets et de favoriser la coordination entre les différents acteurs de l’aménagement du territoire,
· administration à caractère interministériel parce qu’étant placée sous l’autorité du Premier ministre, elle était constituée d’experts recrutés dans de très nombreux corps de métiers de l’Etat et avait vocation à travailler avec la plupart des ministères.

Ainsi la DATAR a toujours disposé de l’image d’impartialité et de compétence qui lui a permis de mobiliser et de fédérer l’ensemble des services de l’Etat sur de grands projets tels que les contrats de plans Etat-région, les pôles de compétitivité, les parcs naturels régionaux, ainsi que les grands projets d’aménagement tels Fos-sur-Mer en 1966, les villes nouvelles en 1970, et les pôles de conversion industrielle en 1984. Aujourd’hui la DATAR devenue la DIACT pour mieux affirmer son rôle dans le renforcement de la compétitivité territoriale, est au cœur de la politique de cohésion et des politiques européennes de développement territorial en France.
Cet exemple n’est pas directement transposable car il correspond aux besoins spécifiques de la France et a été conçu conformément à la culture administrative française.

Il ne serait cependant pas inutile de retenir un certain nombre de caractéristiques qui ont largement facilité la conception et la mise en œuvre de la politique d’aménagement du territoire : 

- une administration totalement dédiée à la réflexion et à la conception,

- une administration composée d’experts provenant d’horizons très divers,

- une structure chargée de coordonner l’ensemble des politiques nationales et européennes ayant un effet sur les territoires,

- une structure instituée comme l’interlocuteur direct de l’administration déconcentrée de l’Etat. 

Les rapports des experts intervenus sur les 5 projets pilotes de la composante 2
 ont mis en évidence l’insuffisante coordination ministérielle dans le processus de mise en place de politiques territoriales et des difficultés que cela pouvait engendrer à l’échelon local. 
Recommandation n°1 : Nous recommandons que soit engagée une réflexion sur l’opportunité de la création au sein du Conseil des Ministres de Bulgarie, d’une direction qui pourrait être chargée d’une mission similaire
.

Composée de techniciens spécialisés dans les domaines les plus divers et provenant tant du secteur privé que du secteur public, cette direction constituerait une force de connaissance et de propositions à la disposition du Premier ministre et de chacun des ministres concernés et apporterait aux acteurs locaux de l’aménagement du territoire tout le soutien technique dont ils pourraient avoir besoin. 
Il s’agirait d’une structure légère, qui ne serait pas responsable de la gestion des programmes (fonds structurels européens par exemple), ni des opérations de contrôle, mais qui pourrait être mobilisée pour proposer des initiatives nouvelles, coordonner la préparation des stratégies nationales (le cadre national de référence stratégique par exemple) et de coordonner les opérations d’évaluation des politiques publiques dans le domaine de l’aménagement du territoire. 

Cette structure serait dotée de la capacité de dialoguer directement avec chacun des ministères concernés par les politiques territoriales, à l’échelon central comme à l’échelon local. 

Dans son rapport issu des travaux de la composante 1, “PROPOSAL FOR THE ENHANCEMENT OF SPGD”, Yvon Ollivier, expert
, présente une analyse détaillée et argumentée de ce que pourrait être cette structure. 

III.2 La coordination administrative à l’échelon local : déconcentration et décentralisation
Les experts qui sont intervenus dans les 5 projets pilotes du jumelage ont remarqué la fréquente confusion faite par leurs interlocuteurs entre déconcentration et décentralisation. Une clarification s’impose pour bien comprendre la problématique de la coordination administrative à l’échelon local.
La déconcentration concerne les missions relevant de la compétence de l’Etat. Cela signifie que l’Etat conserve la maîtrise et la responsabilité des politiques engagées. 
Un ministère peut faire exécuter une politique qui relève de ses missions, soit par son administration centrale, dans ce cas il n’y a bien évidemment ni déconcentration ni décentralisation, soit par un de ses services installé sur le terrain. Le service en question n’est autre qu’une unité administrative du ministère installé non pas dans la capitale, mais délocalisé dans une ville de province. Il n’en reste pas moins que le ministre conserve la maîtrise de la politique engagée, qu’il exerce une autorité hiérarchique sur l’administration concernée et qu’il demeure responsable de la qualité du travail fourni. Dans ce cas on parlera de déconcentration.
Dans des cas plus rares, le ministère peut faire exécuter une politique dont il a la charge, par une collectivité locale ou une agence. Dans ce cas, même si une municipalité est chargée de la mise en œuvre des actions concernées et même si l’action est financée par l’intermédiaire du budget de la collectivité, on parlera toujours de déconcentration, car l’autorité hiérarchique et la responsabilité dans la mise en œuvre de cette politique relève toujours du ministre.

La décentralisation est de nature tout à fait différente. 

Lorsque l’Etat transfère à des collectivités locales des compétences en leur laissant, dans les limites de la loi, la maîtrise et la responsabilité de la mise en œuvre, on parle de décentralisation. Dans ces conditions, la collectivité n’a plus de compte à rendre à l’Etat quant à la qualité et l’intensité des politiques engagées, dans la mesure où le cadre légal est respecté. Il n’y a plus de contrôle hiérarchique ni contrôle de qualité de la part de l’Etat ; en revanche, la responsabilité de l’action engagée devient directement politique et c’est l’électeur qui portera un jugement sur le service rendu.
Pour donner un exemple tiré de la réalité française ; si l’on habite un village où l’école primaire publique est mal tenue, le citoyen résidant dans la commune devra se plaindre auprès du maire, qui ne pourra en aucun cas invoquer la responsabilité de l’Etat, car l’entretien des bâtiments scolaires du premier degré ressort de la compétence municipale. En revanche, si la route nationale qui traverse le village est mal entretenue, le même citoyen devra se plaindre auprès du préfet, car la route nationale demeure sous la responsabilité de l’Etat.

La confusion entre ces deux notions pourtant bien distinctes, est d’autant plus forte que la langue anglaise n’utilise que le mot « decentralisation » ; par exemple, les programmes de «Fiscal decentralisation » concernent en réalité le plus souvent la déconcentration de la gestion des finances publiques. En Bulgarie, la confusion est renforcée par l’existence d’enchevêtrement des compétences et des missions. Beaucoup de compétences d’Etat sont assurées par des municipalités qui sont parfois même obligées de puiser dans leur propre budget pour compléter les moyens insuffisants délégués par l’Etat pour assurer la mission en question. L’exemple le plus frappant observé dans le cadre du jumelage a été celui du centre d’accueil d’urgence des enfants en situation de crise à Balnovo, dans le ressort de la municipalité de Veliko Tarnovo, où la direction a expliqué aux experts que le budget de l’Etat affecté à cet établissement était épuisé chaque année aux alentour du mois de mai et que par conséquent, la municipalité se trouvait dans l’obligation de pourvoir aux dépenses du centre alors même que l’accueil des enfants en situation de crise relevait de la compétence de l’Etat
. 
Plus encore, l’existence d’agences d’Etat qui ne rendent pas de compte au ministre concerné mais seulement au Premier ministre
 accroît la confusion quand à la recherche de la responsabilité politique des actions engagées. 
A ceci s’ajoute le fait que certaines administrations de l’Etat à l’échelon local, couvrent plusieurs oblasts et que certaines d’entre elles ne disposent pas de l’encadrement suffisant pour que le gouverneur y trouve un interlocuteur, obligeant celui-ci à s’adresser directement au ministère concerné lorsque se pose une question relevant de la compétence de cette administration
.

Les experts du jumelage ont même relevé des cas où le gouverneur ignorait jusqu’à l’existence même d’un service de l’Etat compétent dans le territoire dont il avait la responsabilité
.  

Manifestement une clarification s’impose
. A cet effet, une analyse pourrait être engagée à partir d’un recensement exhaustif des politiques publiques présentées à l’aide de la matrice ci-dessous : 
	
	Compétence relevant de l’Etat
	Compétence transférée aux collectivités locales

	Etat à l’échelon central
	Ni déconcentration ni décentralisation
	Sans objet


	Etat à l’échelon local
	Déconcentration
	Sans objet


	Collectivité locale
	Déconcentration
	Décentralisation

	Autre (agence, ONG)
	Déconcentration
	Sans objet



A partir du moment où la répartition des responsabilités aura été ainsi clarifiée, il sera possible de connaître exactement : 

· les politiques relevant de la compétence de l’Etat qui nécessitent une coordination des services de l’Etat, 
· celles qui nécessitent une coordination avec les collectivités locales, lorsque celles-ci exercent des compétences d’Etat, 
· et enfin les politiques relevant de la compétence des collectivités locales. Parmi celles-ci on distinguera celles qui peuvent éventuellement faire l’objet d’une concertation avec l’Etat lorsque celui-ci peut apporter son arbitrage (cas où des collectivités peuvent se trouver en situation de rivalité, par exemple pour une décision d’investissement dans un équipement sportif qui pourrait être utilisé par plusieurs communes) de celles où l’Etat est impliqué en partie dans l’exercice de la compétence (lorsqu’un projet comporte un aspect concernant la sécurité publique par exemple). 
Cette recherche pourrait aboutir à des propositions de décentralisation lorsque les collectivités exercent de fait, une partie d’une compétence, comme dans le cas de Balnovo cité ci-dessus. 

Recommandation n°2 : Nous recommandons d’engager une réflexion destinée à clarifier la répartition des compétences en matière de politiques publiques sur le territoire de la Bulgarie. Celle-ci devrait aboutir à l’établissement d’une carte présentant la répartition sur le territoire des différentes institutions, compétence par compétence et de rechercher les modifications nécessaires pour garantir une répartition équitable des services publics.
IV – La gouvernance des services de l’Etat à l’échelon territorial
Ayant bien à l’esprit les enjeux et les méthodes des politiques territoriales, il convient, à ce stade, de s’interroger quant aux systèmes de gouvernance, tant en ce qui concerne les administrations de l’Etat, des collectivités locales et les relations entre l’Etat et les collectivités locales.

La première question à se poser concerne le périmètre pertinent de la politique territoriale ; l’exemple français montre combien la superposition de périmètres conduit à la fois à une redondance des compétences et une perte de lisibilité qu’il est bien difficile de corriger aujourd’hui. L’étude du découpage territorial des Etats-membres de l’Union Européenne révèle des différences de situation considérables dans lesquelles on retrouve néanmoins la recherche d’un échelon NUTS II pour la programmation des projets.
La réflexion quant au découpage territorial ne peut être séparée de celle concernant les rapports entre les services de l’Etat à l’échelon territorial, c'est-à-dire de la nature même de la déconcentration. Il s’agit de rechercher l’organisation la plus efficace pour assurer l’unité, l’efficacité et la visibilité de l’Etat à l’échelon territorial. Cela conduit à s’interroger quant au statut et au rôle du gouverneur, la définition de la stratégie de l’Etat à l’échelon local, et au statut des différents services de l’Etat dans le périmètre considéré. 

Enfin, l’étude de l’organisation des services de l’Etat à l’échelon territorial débouche naturellement sur la question de leurs relations avec les collectivités locales, tout particulièrement pour ce qui concerne le partage des missions, et la conduite des missions de conseil et de contrôle qui reviennent à l’Etat. 

IV.1 La recherche du périmètre pertinent

Le découpage territorial peut être considéré de trois manières distinctes : 

· le découpage administratif des services de l’Etat, c'est-à-dire le périmètre dans lequel l’Etat dispose de services déconcentrés, placés ou non sous l’autorité d’un représentant de l’Etat,

· le découpage des collectivités locales, qui permet d’identifier des territoires sur lesquels des organes élus exercent des responsabilités qui leur ont été transférés par l’Etat,

· le regroupement fonctionnel sur lequel une ou plusieurs missions sont exercées sur un périmètre opportun. Les circonscriptions de planification de Bulgarie entrent dans ce cadre.

L’étude du découpage territorial d’Etats-membres de taille ou de population comparable à la Bulgarie montre qu’il n’existe pas d’organisation-type en ce qui concerne la taille des territoires. De même, on observe que dans certains pays le territoire est à la fois une collectivité locale et une circonscription des  services de l’Etat alors qu’ailleurs la relation n’existe pas.
	
	Population (en millions d’habitants)
	Superficie en Km²
	Nombre de régions

	Belgique
	10,51
	30 528
	10 provinces

	Portugal
	10,6
	92 072
	5 régions administratives qui sont des collectivités locales, plus deux régions autonomes

	Suède
	9,1
	
	24 comtés d’administration déconcentrée de l’Etat, qui sont aussi des collectivités locales. 

	Bulgarie
	7,7
	110 971
	6 circonscriptions de programmation, 28 oblasts

	Finlande
	5,3
	338 145
	19 conseils régionaux, qui ne constituent pas des collectivités locales mais uniquement des circonscriptions de programmation. 

	République Tchèque
	10,2
	78 900
	14 régions (Krai), à la fois échelon déconcentré de l’Etat et collectivités locales. 

	Grèce
	10,5
	132 000
	54 Nomoi, à la fois échelon déconcentré de l’Etat et collectivités locales.


Source : Livret d’information du Forum Européen sur l’avenir de l’administration et des collectivités territoriales, organisé par le ministère de l’intérieur dans le cadre de la présidence Française de l’Union Européenne (FEACT). 
La Bulgarie est découpée depuis 1999 en 28 oblasts qui sont des circonscriptions administratives de l’Etat. Les 264 obshtini (municipalités) forment, depuis cette même date, les seules collectivités locales. Les conseils de développement d’Oblasts (oblasten syvet za razvitie) et les conseils de développement de régions (regionalen syvet za razvitie) ne sont que des instances de concertation destinées à faciliter le dialogue entre l’Etat et les collectivités locales ; ce ne sont donc pas des collectivités locales. En l’état de nos informations, il n’apparaît pas qu’une réforme des collectivités locales soit à l’ordre du jour et de toute manière cette question n’a pas été posée en ce qui concerne cette étude. 
De fait, cette étude se limitera à la recherche du périmètre pertinent pour l’organisation de l’Etat sur le territoire et ses relations avec les obshtini (municipalités). 
A partir de là, trois interrogations doivent guider la réflexion : 
· quelle est la taille critique pour permettre le fonctionnement le plus efficace des administrations de l’Etat ?

· quels sont les besoins recensés et exprimés par la population ?

· quelle est l’implantation actuelle des services de l’Etat sur le territoire ?
· existe-t-il une tradition politique ?

IV.1.1 La taille critique

La recherche de la taille critique doit prendre en considération deux exigences contradictoires : 
· une taille suffisamment limitée pour permettre l’accès aux services publics,

· une taille suffisamment grande afin de permettre aux services d’exercer l’activité nécessaire pour maintenir leur compétence et réaliser des économies d’échelle.

La première exigence est celle qui a présidé à la création des départements français à l’époque de la Révolution française : rendre la préfecture accessible de tout point du département en une journée de voyage à cheval au maximum. Aujourd’hui, le relief d’une partie importante du territoire bulgare, l’état des routes et des chemins de fer, et l’équipement des populations rurales en moyens de transports tend à privilégier le découpage actuel. 

La deuxième exigence pourrait tendre à favoriser les circonscriptions de programmation telles qu’elles ont été prévues par la loi du 30 mai 2008. Ce découpage correspond au périmètre NUTS II « NUTS, Nomenclature d’Unité Territoriale Statistique » (800 000 à 3 millions d’habitants) conçu par l’Union Européenne et généralement considéré comme l’échelon adapté à la planification stratégique et à la gestion de projets. C’est l’échelon des régions françaises, des voïvodies polonaises, des régions italiennes, et des régions suédoises.
Le tableau ci-dessous présente les solutions adoptées dans les Etats-membres de l’Union Européenne. 
	Pays
	NUTS 1
	NUTS 2
	NUTS 3

	Allemagne
	16 Etats fédéraux (Länder)
	41 districts (Regierunsbezinke)
	439 (Kreise) ou villes-arrondissements.

	Autriche
	3 Gruppen von Bundesländer
	9 Etats fédérés (Bundesländern)
	35 groupes de districts ou de villes statutaires.

	Belgique
	3 régions fédérées plus une région capitale
	10 provinces
	42 arrondissements

	Danemark
	Non
	5 régions (depuis 2007)
	13 départements (amter)

	Espagne
	7 groupes de communautés autonomes (agrupacion de comunidades autonomas)
	15 communautés autonomes et 2 villes autonomes
	50 provinces

	Finlande
	1 territoire métropolitain et 1 territoire autonome
	5 provinces
	19 régions

	France
	 Non
	21 régions + collectivité territoriales de Corse + Outre-mer)
	101 départements

	Grèce
	4 régions de développement
	13 périphéries
	51 nomes

	Irlande
	Non
	2 régions
	8 régions d’autorité rég

	Italie
	5 groupes de régions
	20 régions
	110 provinces

	Luxembourg
	Non
	Non
	Non

	Pays-Bas
	4 territoires
	12 provinces
	40 régions

	Portugal
	Non
	5 régions + 2 régions insulaires autonomes
	30 sous régions

	Royaume Uni
	9 régions plus Angleterre
	30 groupes de comtés plus le grand Londres
	93 autorités.

	
	Ecosse
	4 groupes d’autorités unitaires
	23 autorités unitaires

	
	Irlande du Nord
	
	5 groupes d’autorités unitaires

	Suède
	Non
	8 régions (Riksomraden)
	21 com Tés (län)

	Chypre
	Non
	Non
	Non

	Estonie
	Non
	Non
	5 groupes de régions

	Hongrie
	3 super-régions statistiques
	7 régions économico statistiques
	19 groupes centrés sur un département + villes de statut. 

	Lettonie
	Non
	Non
	4 régions (regioni)

	Lituanie
	Non
	Non
	10 communautés de municipalités (apskritys)

	Malte
	Non
	Non
	2 groupes de conseils locaux (gzejjer). 

	Pologne
	Non
	16 voïvodies
	45 groupes de district

	Slovaquie
	Non
	4 oblasts
	8 provinces (kraje)

	Slovénie
	Non
	Non
	12 régions statistiques

	République Tchèque
	1 Uzemi
	8 régions de programme qui sont des oblasts jumelés par 2, et 7 oblasts qui sont des échelons déconcentrés de l’Etat pour certaines administrations seulement
. 
	14 régions (Krai) ou provinces

	Bulgarie
	
	6 circonscriptions de planification
	28 oblasts

	Roumanie
	Non
	8 régions de développement
	41 comtés (judete) + municipalité de Bucarest


Source : Wikipédia + contribution de Pierre Calzat, expert,  pour ce qui concerne  la République Tchèque. 
IV.1.2 Les besoins recensés et exprimés par la population

L’amélioration des capacités administratives, considérées à juste titre par l’Union Européenne comme un élément-clé du développement de la Bulgarie et d’une satisfaction accrue de sa population à l’égard des structures publiques, conduit d’une manière générale à privilégier l’amélioration de l’existant avant que d’envisager de nouvelles modifications structurelles.
De manière récurrente l’opinion bulgare exprime le sentiment que la création de nouvelles structures ou la modification incessante de celles qui existent nuisent plutôt à l’efficacité déjà insuffisante de l’appareil public.

Améliorer la coordination administrative à l’échelon territorial en travaillant sur le découpage existant des Oblast semble donc répondre au mieux à cette attente des citoyens
.
IV.1.3 L’implantation actuelle des services de l’Etat sur le territoire

Un redécoupage qui ne tiendrait pas compte de l’existence de telle ou telle unité administrative sur telle ou sur telle partie du territoire, et qui ignorerait la présence de compétences et la réalité de traditions administratives, risquerait d’entraîner des bouleversements difficilement maîtrisables et probablement un coût assez élevé.

L’organisation de l’administration bulgare dans les territoires n’est pas uniforme. Comme cela a été mentionné plus haut, certains ministères et certaines agences disposent de services compétents pour plusieurs oblasts et dans certains cas, ces unités administratives ne sont que des relais techniques ne comportant pas l’encadrement nécessaire pour pouvoir dialoguer avec le gouverneur. Néanmoins, il existe bien dans chaque oblast un dénominateur commun d’administrations, formé de services tels que :
Liste des 30 services déconcentrés existant au niveau de chaque Oblast 

	No.
	Nom du service public
	Nom des entités à l’échelon de l’oblast
	Nombre d’entités

	1
	Agence d’assistance sociale
	Directions régionales d’assistance sociale
	28

	2
	Agence des enregistrements
	Services des enregistrements auprès de la Direction générale du Registre du commerce et du Registre Bulstat
	27

	3
	Agence du cadastre
	Services du cadastre
	28

	4
	Agence d’Etat des archives
	Archives territoriales de l’Etat
	27

	5
	Direction du contrôle national de bâtiment
	Directions régionales du contrôle national de bâtiment
	28

	6
	Fonds d’Etat de l’agriculture
	Directions régionales auprès du Fonds d’Etat de l’agriculture
	28

	7
	Agence d’Etat pour la jeunesse et les sports
	Experts régionaux auprès de la Direction générale de la politique pour la jeunesse
	28

	8
	Agence exécutive de l’administration routière
	Directions régionales de l’administration routière
	27

	10
	Agence exécutive de l’Inspection générale du travail
	Directions des Inspections régionales du travail
	28

	11
	Agence exécutive d’encouragement des petites et moyennes entreprises
	Structures territoriales de la Direction générale de promotion des petites et moyennes entreprises
	27

	12
	Agence exécutive de la pêche et de l’aquaculture
	Structures territoriales faisant partie de la Direction générale de la pêche, de l’aquaculture et du contrôle de la pêche
	27

	13
	Inspection du contrôle technique
	Services régionaux d’inspection et de contrôle technique
	28

	14
	Service national pour la lutte contre les incendies et la protection civile
	Directions régionales pour la lutte contre les incendies et la protection civile
	28

	15
	Service national de la Police
	Directions régionales de la Police
	28

	16
	Service national de la Sécurité
	Directions régionales de la Sécurité
	28

	17
	Ministère de la politique d’Etat en matière de catastrophes naturelles et industrielles
	Directions régionales de protection civile
	28

	18
	Ministère de l’agriculture et de l’agroalimentaire
	Structures territoriales faisant partie de la Direction générale de politique structurelle
	28

	19
	Ministère du développement régional et des travaux publics
	Structures territoriales faisant partie de la Direction générale de l’identification civile et des services administratifs
	28

	20
	Ministère de la justice
	Structures territoriales faisant partie de la Direction générale de sécurité
	28

	21
	Ministère de la justice
	Structures territoriales faisant partie de la Direction générale d’exécution des peines
	28

	22
	Institut national des statistiques
	Bureaux territoriaux des statistiques
	28

	23
	Agence nationale des revenus
	Directions territoriales
	28

	24
	Service vétérinaire national
	Services vétérinaires régionaux
	27

	25
	Service national de conseils en agriculture
	Services régionaux de conseils en agriculture
	27

	26
	Agence d’Etat de sylviculture
	Structures territoriales spécialisées – Directions régionales de sylviculture
	28

	27
	Fonds des infrastructures routières nationales
	Directions régionales des routes
	27


Conformément à la Loi sur la fonction publique  (amendée, JO, no. 24/2006), aux entités territoriales des autorités exécutives, comprenant les administrations régionales et municipales, ont été ajoutées les administrations territoriales dotées d’un statut de personne juridique par un texte réglementaire:
	Administrations territoriales spécialisées
	

	Inspection régionale de l’Education
	28

	Centre régional de la santé
	28

	Inspection régionale de protection et de contrôle de la santé publique
	28


On peut donc dire à l’heure actuelle que, dans l’ensemble, l’échelon de l’Oblast constitue bien l’échelon d’administration territoriale de droit commun.

IV.1.4 L’existence d’une tradition politique

L’organisation territoriale de la Bulgarie a connu dans l’Histoire récente des évolutions nombreuses, comme le montre le tableau suivant : 

	Années
	oblasts
	Okolii (districts)
	Obshtini (municipalités)

	1880
	21
	58
	1354

	1901
	12
	71
	0

	1934
	7
	83
	1 211

	1944
	9
	100
	1 771

	1949
	14
	117
	2 178

	1959
	30
	0
	979

	1979
	28
	0
	291

	1987
	9
	0
	273

	1999
	28
	0
	262


Source : Stanev, Botev, Kobatchev et Gencheva, Administration territoriale de la République Bulgare, Sofia 2000, page 30. 
Le découpage territorial en Bulgarie n’est donc ni ancien ni figé. Il est difficile de parler de tradition. La seule conclusion que l’on peut tirer de ce tableau est la quasi alternance entre des périodes où les oblasts étaient de type « régions » ou du type des oblasts actuels.

Néanmoins, pour s’en tenir à l’histoire relativement récente, le nombre de circonscriptions administratives récentes se situe à 28-30, exceptée une tentative de les réduire à 9, expérience qui n’a pas été à l’usage jugée positive.

IV.1.5 Recommandations pour le périmètre pertinent

La recherche d’une administration de proximité, le besoin exprimé d’une organisation administrative proche des réalités du terrain et l’existence d’un dénominateur commun d’administrations de l’Etat dans chaque oblast, tend à promouvoir l’idée de maintenir l’organisation administrative dans sa configuration actuelle.
D’un autre côté, le développement des politiques de programmation conduit à préférer l’échelon régional qui seul permet une vision stratégique et l’acquisition des compétences techniques requises. En outre, l’échelon régional permet la mutualisation de services et d’obtenir ainsi des économies d’échelle. 

L’expérience française montre que l’existence de plusieurs échelons administratifs aboutit à une situation de « sur-administration » qui s’avère très difficile à rationaliser.

Le territoire de la République Française a été organisé au moment de la Révolution en départements d’une superficie adaptée aux transports et aux nécessités administratives de l’époque : il s’agissait d’une organisation administrative de proximité.

A partir de la seconde moitié du XXème siècle, lorsque l’Etat s’est engagé dans des politiques ambitieuses d’aménagement du territoire, et lorsque le processus de planification a fait émerger la notion de projets, il a fallu  constituer des circonscriptions régionales, d’abord sous la forme de regroupement fonctionnel de départements, puis d’échelon administratif de l’Etat et enfin de collectivité locale : il s’agissait d’une organisation administrative de programmation. 

Cette évolution historique a fait que la France dispose aujourd’hui de deux échelons territoriaux situés au-dessus de la commune. 

De nombreux groupes de réflexion ont demandé soit la suppression d’un échelon (Attali, 2008), soit le regroupement de compétences (Balladur 2009) afin de simplifier l’organisation administrative du pays et de réduire les coûts de la « sur-administration » (discours du Président de la République à Cahors). 

Recommandations n° 3 et 4 : Dans ces conditions, nous formulons les recommandations suivantes : 
1) Faire de l’oblast la seule circonscription administrative de l’Etat dans le territoire. 

2) Faire de chacune des 6 circonscriptions de programmation un instrument de regroupement permettant à la fois de disposer d’administrations capables de programmer des projets dans le cadre d’une stratégie régionale de l’Etat et de l’Union Européenne (NB : notons que dans l’organisation territoriale de l’actuel Ministère du développement régional existent déjà des départements couvrant la taille des régions de planifications, en sus des directions de ce ministère situées au niveau de chaque Oblast ce qui converge avec le présent rapport). En outre, la circonscription de programmation peut être aussi un lieu de concertation entre les diverses autorités publiques qui la composent. 
Il conviendra cependant de bien garder à l’esprit que le territoire pertinent pour l’engagement de politiques territoriales peut, dans certaines circonstances, être différent du territoire administratif : le territoire peut-être « naturel », lorsqu’il correspond à une vallée, le long d’un fleuve, un littoral, un massif montagneux
 ; ce peut être un « territoire de projet » lorsque des collectivités locales se réunissent en « pays
 » ou en « GAL
 » pour présenter un projet commun. 
La Finlande, pays dont la population est inférieure à celle de la Bulgarie, présente un exemple pertinent d’organisation de la gouvernance territoriale : un seul échelon de collectivités locales, les communes, une forte coopération intercommunale, une décentralisation conséquente, des conseils régionaux chargés de la planification sans constituer des collectivités locales, des dispositions spécifiques pour la métropole d’Helsinki. Les services de l’Etat dans chaque région sont dirigés par un gouverneur nommé par le Président de la République. 
Finlande / Finland

5,3 millions d’habitants, 

338.145 km2

PIB (2006) : 168 milliards d’euros

PIB par habitant : 31.821 euros

Régime politique

La Finlande est une république parlementaire dotée d’un parlement monocaméral et d’un président de la République élu au suffrage universel direct pour 6 ans. Le gouvernement est responsable devant le parlement. La révision constitutionnelle de 1999 a renforcé la position du gouvernement, tant dans l’ordre interne que dans les affaires européennes. La Finlande est aussi un Etat unitaire avec une forte tradition d’autonomie communale. Selon la constitution de 1999, ‘la Finlande est divisée en communes sur la base de la libre administration de leurs habitants’ (art.121).

Organisation territoriale

La Finlande compte un seul niveau de collectivités locales, les communes, au nombre de 415. Toutefois, l’archipel des îles Aland (6.500 îles dans le golfe de Botnie entre la Suède et la Finlande, et environ 26.000 habitants) ont le statut « d’Etat libre associé », doté d’un parlement, et dont la langue officielle est le suédois).

Il existe en outre 250 organismes de coopération intercommunale : les districts hospitaliers, les conseils régionaux, les districts pour les personnes handicapées et les districts créés pour exercer diverses compétences dans les domaines de l’éducation ou des soins médicaux. Les trois quarts de leurs dépenses concernent les dépenses de sante.

Les 19 conseils régionaux ont été créés en vertu de la loi sur le développement régional de 1994, par l’accord unanime des communes qui les composent ; ils couvrent l’ensemble du territoire ; ils ne forment pas une nouvelle collectivité locale. Les conseils régionaux sont chargés de la planification régionale; ils sont financés par les communes membres. La loi de février 2003 a crée une région expérimentale, pour la période 2005-2013, dotée d’un conseil élu au suffrage direct pour la région de Kainuu (centre du pays, 85.000 habitants, la superficie de la Belgique) ; ses compétences sont issues de transferts de l’Etat et des communes.

La loi 1269/1996 a institué le Conseil de l’aire métropolitaine de Helsinki, qui regroupe les villes de Helsinki, Espoo, Kauniainen et Vantaa. Il est chargé des déchets, des transports publics, de la surveillance de la pollution de l’air, et d’études sur l’aménagement de l’aire métropolitaine.

Un gouverneur est nommé par le président de la République a la tête de l’administration d’Etat de chaque région. Il est chargé du contrôle des collectivités locales et de l’administration locale en général. Les ministères ont des services extérieurs au niveau des régions et des arrondissements.

Démocratie locale

Les élections locales ont lieu tous les quatre ans, à la représentation proportionnelle avec vote préférentiel. La participation a été de 61,2% aux élections d’octobre 2008 (58,6% en 2004) ; elle était proche de 80% dans les années 60.

Le conseil élu forme un bureau chargé de l’administration courante de la commune. L’administration est dirigée par un directeur des services (municipal manager) élu par le conseil pour une durée fixe ou indéterminée, et qui est souvent devenu en pratique l’acteur local le plus influent. La loi sur l’administration locale de 2006 permet désormais au conseil de designer le président du bureau comme chef de l’administration, et d’en faire ainsi un véritable maire. La ville de Tampere a été la première a adopter ce système.

De nombreux projets sont soutenus au niveau national pour favoriser la participation directe des citoyens aux affaires locales, sur la base de la législation, qui en a élargi les possibilités.

Les principales compétences locales

Environ les deux tiers des services publics sont fournis à la population par les communes.

Les communes gèrent le système éducatif (enseignement élémentaire et secondaire), la formation professionnelle, l’enseignement artistique, la culture et les loisirs, les jardins d’enfants, les services sociaux aux personnes âgées et aux personnes handicapées, d’autres services sociaux, les soins médicaux de premier niveau, la réglementation de l’urbanisme et des constructions, la fourniture d’eau et d’énergie, la voirie, les transports publics, la protection de l’environnement, le soutien au développement du commerce et de l’emploi, notamment.

Les collectivités locales emploient 17% de la population active.

L’autonomie financière

En 2007, le montant des dépenses publiques locales atteignait 31 milliards d’euros, contre 38 milliards pour les dépenses de l’Etat.

Le produit de l’impôt local sur le revenu, de l’impôt foncier de la participation au produit de l’impôt sur les sociétés assurent près de 50% du total des recettes. Les redevances pour services rendus représentent environ 25% du total des recettes. Les transferts budgétaires de l’Etat représentent moins de 20% des recettes. 
Le Conseil consultatif de l’administration et des finances locales examine toutes les mesures qui ont une incidence importante sur l’administration et les finances locales. Il se compose de représentants du gouvernement et de représentants de l’Association finlandaise des collectivités locales.
Source : Gérard Marcou, contribution au FEACT, Forum Européen sur l’Avenir de l’Administration, organisé par le Ministère français de l’Intérieur dans le cadre de la présidence française de l’Union Européenne, les 20 et 21 novembre 2008.

IV.2 Les rapports entre les services de l’Etat à l’échelon local.

Les rapports des experts intervenus pour les 5 projets pilotes font tous état de difficultés dans la coordination et la visibilité des services de l’Etat à l’échelon local
.

Il est vrai que dans un pays très centralisé comme la Bulgarie, où la capacité d’intervention des collectivités locales est encore sérieusement encadrée, l’image unitaire de l’Etat est, pour l’instant, moins ressentie comme une nécessité que dans un pays comme la France où l’Etat doit dialoguer et parfois débattre avec des collectivités locales dotées de pouvoirs et de moyens importants.

Il n’en reste pas moins que l’évolution observée dans la plupart des Etats membres, les exigences de la politique de cohésion, et la nature même de la politique régionale de l’Union Européenne, devraient inciter les pouvoirs publics bulgares à se préparer à faire face, à terme, à un renforcement des pouvoirs et des initiatives locales, et par conséquent à renforcer l’unité de l’Etat à l’échelon local.

IV.2.1 Le gouverneur

L’unité de l’Etat doit d’abord être visible ; elle doit se voir grâce à la personnalité du gouverneur.

La loi du 14 juillet 2000 sur les administrations régionales, dispose :

Article 3 : le gouverneur est la seule autorité relevant du pouvoir exécutif dans la région, il est  chargé de la mise en place des politiques de l’Etat et de veiller à la cohérence entre les intérêts nationaux et locaux dans la conduite de la politique régionale. 

Article 7 : le gouverneur conduit la politique de l’Etat dans la région, coordonne le travail des administrations du pouvoir exécutif sur le territoire de la région ainsi que leurs relations avec les collectivités locales. 
De fait, il n’apparaît pas nécessaire de changer la loi, mais il faut mettre en place l’organisation indispensable pour qu’elle soit correctement appliquée
. 
Recommandations n°5 à 11 : C’est pourquoi nous recommandons de réfléchir aux dispositions à prendre pour mieux affirmer que le gouverneur est le seul représentant de l’Etat dans la région, ce qui impliquera qu’il sera
: 
1) la seule personne autorisée à prendre des décisions et à conclure un engagement au nom de l’Etat, excepté lorsqu’il aura lui-même délégué ce pouvoir à un collaborateur habilité à cet effet
,

Cela signifie que, par sa nomination et jusqu’au jour où il aura été mis fin à ses fonctions, le gouverneur disposera d’une délégation de la part du Premier ministre et de chacun des ministres pour conduire la politique du Gouvernement dans le ressort de l’oblast dont il aura la charge.

Cette délégation dont les limites seront précisées par un acte juridique nominatif, sera donnée à lui seul tout en lui laissant la possibilité d’accorder des subdélégations à ses collaborateurs. Des exceptions seront prévues pour des matières telles que le commandement militaire, l’autorité judiciaire, la collecte de l’impôt…

2) le seul représentant du Gouvernement, du Premier ministre et de chacun des ministres, notamment à l’occasion des cérémonies officielles,

Cette disposition est particulièrement importante car elle fait du gouverneur le premier personnage de l’Etat dans l’oblast, hors la présence d’un membre du Gouvernement. Elle signifie également que le gouverneur représente chacun des membres du Gouvernement, même ceux dont il n’est pas chargé d’appliquer la politique (Défense par exemple) et même en présence d’un proche collaborateur d’un ministre (membre de cabinet ministériel par exemple).

3) le destinataire direct de toutes les décisions gouvernementales, qu’elles émanent du Conseil des ministres ou d’un ministre ; il lui appartiendra de transmettre ensuite les instructions correspondantes aux services de l’Etat concernés dans l’oblast,

Ceci implique que l’ensemble des circuits de communication et de décision de l’Etat doit être organisé en conséquence ; qu’il s’agisse des courriers papiers ou électroniques, ou de toute autre forme de communication, le destinataire ne peut être que le gouverneur et c’est lui qui sera responsable de répondre ou de rendre compte à toute sollicitation ministérielle. Compte tenu du volume des communications, le gouverneur pourra confier à ses plus proches collaborateurs le soin de viser certains documents.
4) la seule personne habilitée à rendre compte à chacun des ministres de l’action de l’Etat dans la région,

Qu’il s’agisse d’une affaire relevant d’un temps de crise ou d’un temps normal, le gouverneur devra donc être la seule personne habilitée à communiquer avec le ministre ou ses collaborateurs immédiats.

Pour éviter tout risque de blocage, le gouverneur pourra, s’il le juge nécessaire et possible, déléguer cette fonction à l’un de ses plus proches collaborateurs.

5) le seul chef de l’ensemble des services de l’Etat dans la région
,

De ce fait, le gouverneur présidera le Comité de l’Administration de l’Oblast, sorte de conseil d’administration des services de l’Etat dans l’oblast
. Au cours de ce conseil, qui réunira les chefs des services de l’Etat (voir plus bas), le gouverneur présentera les instructions reçues pour les transmettre formellement aux chefs de service. Il entendra les comptes-rendus des chefs de service et fera part de ses propres instructions.

Sous réserve des délégations qui leur auront été attribuées par le gouverneur, les chefs de service prendront des décisions, mais toujours au nom du gouverneur ; de fait, celui-ci n’aura pas à exercer de contrôle, sinon un contrôle hiérarchique qui ne saurait souffrir l’éventualité d’un désaccord. 
En outre le gouverneur participera aux procédures de nomination et de mutation des directeurs des unités territoriales, ainsi qu’à leur évaluation périodique.

Des exceptions identiques à celles du point 1) seront prévues. 
6) le seul ordonnateur secondaire de tous les ministères, ayant cependant la possibilité de déléguer ce pouvoir
,
Sous réserve de dispositions particulières de la législation budgétaire bulgare, l’ordonnateur primaire est le ministre. Celui-ci délègue au gouverneur une partie de ses compétences afin d’en faire l’ordonnateur secondaire.

Dans ces conditions, le gouverneur engagera les dépenses sous l’autorité (ce qui signifie sous le contrôle hiérarchique) du ministre. Le gouverneur pourra subdéléguer sa signature à ses plus proches collaborateurs ou aux chefs de service. 
Il serait opportun que le gouverneur dispose d’un fonds mutualisé entre plusieurs ministères lui permettant de développer des projets d’intérêt local, à l’image du FNADT français
.
La conséquence de cette disposition est que le gouverneur pourra engager des dépenses sur le budget de tous les ministères qui lui auront accordé une délégation, mais en contrepartie, il devra rendre compte de sa gestion budgétaire à chacun des ministres concernés. 

7) chargé du contrôle de légalité des actes des collectivités locales, dans des conditions proposées ci-dessous (IV.4)
Ces 7 propositions peuvent être récapitulées dans les schémas suivants : 

[image: image5]
Ce schéma implique que le gouverneur met en œuvre la politique du gouvernement telle qu’elle lui a été présentée dans les instructions qu’il a reçues, ou en engageant des initiatives locales, mais à condition que celles-ci correspondent au cadre de la politique du gouvernement. A ce propos, les experts ont été fort surpris de constater qu’à Stara Zagora un projet, au demeurant fort intéressant et disposant de l’appui local de l’administration compétente, ait été engagé à l’initiative du gouverneur, pour être ensuite remis en cause par l’administration centrale du ministère concerné
. 
D’un autre côté, ce schéma ne signifie pas non plus que le gouverneur ne dispose pas de marge de manœuvre. Bien au contraire, la présence d’un représentant de l’Etat à l’échelon territorial permet justement d’adapter la politique nationale aux réalités du terrain : le ministre fixe les orientations et les objectifs généraux à atteindre, le gouverneur, localement adapte sa démarche, prend les décisions pertinentes à l’échelon territorial et rend compte des résultats.

IV.2.2 La stratégie de l’Etat dans les territoires
La visibilité de l’Etat dans les territoires, c’est aussi celle de sa stratégie.
La loi du 30 mai 2008 identifie clairement la place, les conditions d’élaboration et de mise en œuvre de la stratégie de l’Etat dans les territoires, et notamment : 

Article 8 : La planification stratégique du développement régional recouvrera la définition et la mise à jour d’un ensemble de documents destinés à permettre le développement durable régional et local, y compris en ce qui concerne la coopération transfrontalière, transnationale et interrégionale…
Article 9 : la programmation du développement régional sera articulée conformément au système suivant : 

- le plan national de développement,

- la cadre de référence stratégique national,

- les programmes opérationnels cofinancés par les fonds structurels européens,

- la stratégie nationale pour le développement régional,

- les plans de développement régionaux,

- les plans de développement de districts,

- les plans de développement municipaux.

La loi bulgare a donc bien prévu l’établissement d’une stratégie territoriale de l’Etat à tous les échelons, de manière articulée avec le plan national et les plans locaux ; en outre, cette organisation est prévue pour s’articuler avec la politique de cohésion de l’Union Européenne et particulièrement avec la programmation des programmes opérationnels.

Un exemple de stratégie de l’Etat à l’échelon territorial, les PASER et les PASED en France : 
Le PASER

En France, les Programmes d’Action Stratégiques de l’Etat en Région (et en Départements, pour les PASED) ont été définis par la circulaire du Premier ministre, datée du 13 mai 2004. Il s’agissait de déterminer, pour la période 2004-2006, la stratégie de mise en œuvre des politiques gouvernementales dans chaque région (ou département) en fixant un nombre limité d’orientations stratégiques et d’actions prioritaires. 

Les PASER, qui ont été établis par les préfets, ont traduit les 3 ambitions de l’action de l’Etat sur le territoire : unité d’action autour du préfet, adaptation des réponses de l’Etat aux exigences locales, culture du résultat.  

La circulaire précise que « …En tant qu’il définit les priorités de l’Etat dans la région, le projet d’action stratégique de l’Etat a vocation à constituer le « point de vue » de l’Etat vis-à-vis des collectivités territoriales pour les démarches de contractualisation. Ce projet doit également constituer un outil de référence et de dialogue dans les relations avec les administrations centrales. C’est pourquoi il a été décidé de constituer un comité national de suivi qui favorisera une perception partagée avec les administrations centrales des contraintes et des logiques territoriales» 
 L’élaboration du projet d’action stratégique de l’Etat s’appuie nécessairement sur une analyse préalable qui combine :
    -  un diagnostic territorial (caractéristiques du territoire, atouts et handicaps, dynamiques d’évolution...) ;
    -  une identification des attentes des usagers et des partenaires de l’Etat à travers les outils d’analyse jugés pertinents (enquêtes de satisfaction, consultations...) ; 

 -  une appréciation des forces et des faiblesses de l’organisation interne de l’Etat pour répondre aux enjeux ainsi identifiés ;
    -  une articulation avec les priorités nationales, définies notamment par les directives nationales d’orientation (DNO).
Le projet d’action stratégique de l’Etat est l’expression d’un projet collectif et doit résulter d’une démarche collégiale. A l’échelon régional, celle-ci devra être menée au sein du comité de l’administration régionale, qui constitue une sorte de conseil d’administration des services de l’Etat en région.
Même si, aujourd’hui, l’administration française a pris quelques distances avec la pratique des PASER et des PASED, cette formule conserve tout son intérêt et mérite d’être étudiée pour une transposition éventuelle en Bulgarie. 

Pourtant, les experts intervenus pour les 5 projets pilotes n’ont jamais été informés de l’existence de telles stratégies, ni par les gouverneurs, ni par les services de l’Etat avec lesquels ces projets ont été préparés
. Plus encore, lors de la première réunion du groupe de coordination de ces 5 projets, des représentants de l’administration centrale ont regretté que certains de ces projets aient ignoré l’existence de ces stratégies
. 
Il apparaît donc que s’il est inutile de changer la loi dans ce domaine, une impulsion est nécessaire afin de faire en sorte que les services de l’Etat à l’échelon local, et en tout premier lieu les gouverneurs, s’approprient ces stratégies régionales, veillent à leur mise à jour, s’assurent de leur mise en œuvre et garantissent que les projets engagés par l’Etat sont conformes aux orientations définies.

Par ailleurs, l’existence de stratégies de l’Etat, soit pour le développement de chaque région, soit pour la promotion de tel ou tel secteur permet de constituer le cadre de référence de l’action des administrations de l’Etat sur le terrain. Elles traduisent à la fois la volonté gouvernementale et les limites dans lesquelles ses administrations sur le terrain peuvent engager des initiatives.

La stratégie française des « Pôles d’excellence rurale » offre ici un bel exemple : 

Les Pôles d’excellence rurale (PER)
Le Comité Interministériel pour l’Aménagement et la Compétitivité des Territoires (CIACT) du 12 juillet 2005 a décidé du lancement d’une initiative destinée à valoriser les atouts du monde rural d’une manière permettant la revitalisation du tissu économique et social local et tout particulièrement la création d’emplois. 

Un appel à projet préparé par la DIACT, en relation avec le ministère de l’Agriculture a été diffusé en faveur d’initiatives concernant 4 domaines prioritaires : 

. la promotion des richesses naturelles, culturelles et touristiques,

. la valorisation et la gestion des bio-ressources,

. l’offre de services et l’accueil de nouvelles populations,

. l’excellence technologique pour des productions agricoles, industrielles, artisanales et de services, localisées. 

Les opérations visées devaient être de nature à mobiliser tous les acteurs locaux de l’aménagement du territoire : services de l’Etat, collectivités locales et leurs groupements, parcs naturels régionaux, ONG, entreprises.
Dans un premier temps, le gouvernement a demandé aux services de l’Etat et tout particulièrement aux sous-préfets d’arrondissements de faire la promotion du dispositif et de détecter des projets. 

Les services déconcentrés de l’Etat, sous l’autorité des préfets, ont été chargés de la réception et de l’instruction des dossiers et de recueillir tous les avis susceptibles d’être exprimés par les acteurs locaux de l’aménagement du territoire. Les dossiers étaient ensuite transmis à un comité de pré-sélection composé de représentants des administrations de l’Etat, d’acteurs du monde rural et d’experts. La DATAR et le ministère de l’agriculture étaient chargés du secrétariat de ce comité. Les dossiers pré sélectionnés étaient ensuite proposés à l’agrément du Premier ministre. 
Les préfets étaient ensuite chargés de conclure des conventions avec les porteurs de projets sélectionnés et de mobiliser les services de l’Etat pour assurer le suivi, le contrôle et apporter toute l’assistance technique dont les porteurs de projet pouvaient avoir besoin pour mener à bien leur initiative. 

L’objectif initial était de labelliser 300 projets ; en raison du dynamisme des acteurs locaux, ce sont finalement 379 projets qui ont été labellisés en un an, représentant un investissement de 1, 194 milliard d’euros permettant la création de 35 000 emplois dont 13 000 directs. L’Etat s’est engagé à subventionner le programme à hauteur de 235 millions d’Euros.
Source : d’après le site Internet de la DIACT http://www.diact.gouv.fr 
Recommandation n°12 : nous recommandons qu’une réflexion soit engagée sur l’opportunité, la faisabilité et la méthodologie de stratégies d’Etat destinées à la mobilisation des acteurs locaux du développement économique et social. 

A cet effet, le lancement d’une opération de nature comparable aux pôles d’excellence rurale pourrait être particulièrement riche d’enseignements, et bénéficierait du concours financier des fonds structurels européens
, et serait de nature à apporter directement des effets bénéfiques aux populations du monde rural. 
Les experts ont été également surpris d’apprendre que les services ont dans tous les cas demandé des moyens supplémentaires et notamment financiers pour pouvoir mener à bien les projets prévus, démontrant par là-même que de tels projets n’entraient pas dans le cadre normal de l’activité des administrations de l’Etat dans l’oblast. Plus encore, il a été affirmé à plusieurs reprises aux experts que les projets étaient « les projets du Conseil des ministres » et non les leurs
.

Recommandation n°13 :  nous recommandons que soit étudiée la manière dont les services de l’Etat pourraient acquérir une véritable « culture du projet » susceptible de les inciter à développer un maximum d’initiatives qui seront fort utiles lorsque les administrations locales seront appelées à mettre en œuvre les fonds structurels européens. 
IV.2.3 Les services de l’Etat dans les territoires
Au cours de leurs missions en région, les experts des composantes 2 et 3 du jumelage ont tous été fort surpris de constater la difficulté à identifier les services de l’Etat compétents pour intervenir dans l’oblast, y compris par les gouverneurs eux-mêmes
. 
En effet, les services de l’Etat dans l’oblast sont constitués de la manière la plus variée : dans le cas le plus simple, il s’agit d’une agence ayant compétence sur l’oblast mais n’ayant qu’une lointaine relation avec le gouverneur ; souvent il s’agit d’une agence ayant compétence pour plusieurs oblasts, parfois il y a plusieurs agences sur un même oblast, parfois il ne s’agit pas d’agences mais d’inspectorat ou d’organismes divers dont le statut mériterait d’être précisé. Parfois encore, il s’agit de simples unités territoriales du ministère sans échelon d’encadrement susceptible de dialoguer utilement avec le gouverneur
. 

La mise en œuvre d’une politique territoriale visible, ordonnée, et pilotée conformément aux stratégies régionales définies par l’Etat, nécessite que le gouverneur dispose d’équipes parfaitement identifiées et suffisamment qualifiées pour assumer les missions qui lui sont confiées. 
Ceci amène à se poser deux questions.

La première est celle de l’opportunité de la déconcentration.

La question peut surprendre, tant une réponse positive paraît évidente ; néanmoins se poser la question permet de mieux identifier les finalités de la déconcentration et l’étendue qu’on lui donnera.

Parler de déconcentration, dans quelque pays que ce soit, nécessite que l’on prenne en compte sa taille. Or, la superficie de la Bulgarie représente à peine plus de 3 fois celle de la Catalogne ou de la Mazovie, et la population est inférieure celle de la Bavière ou de l’Ile de France. Dans ces régions, l’opportunité de la déconcentration constitue-t-elle le même enjeu qu’à l’échelon des Etats ?
Le débat mérite donc d’être engagé ; au moins pourra-t-on en conclure qu’en Bulgarie la déconcentration (et peut-être un jour la décentralisation) ne nécessite pas d’être engagée aussi loin que dans les pays les plus peuplés et les plus vastes de l’Union
. A l’inverse, on notera les exemples européens de déconcentration à l’intérieur même des régions comme en Espagne ou en Italie.

Quoiqu’il en soit, la déconcentration doit correspondre à un souci d’efficacité des services à tous les échelons, sans trop rechercher à appliquer tel ou tel modèle étranger.
 La deuxième question est celle de la forme de la déconcentration
.

Les pays scandinaves et plusieurs pays anglo-saxons, se sont engagés dans une organisation qui attribue une part considérable de l’activité administrative à des agences, ne laissant à des ministères réduits à leur plus simple expression, que le rôle de conception politique
. 
Ce système présente de nombreux avantages : les missions sont attribuées aux agences après une mise en concurrence renouvelée à intervalles réguliers. Leur système de fonctionnement fondé sur l’organisation de l’entreprise privée les oblige à rechercher la meilleure performance au moindre coût. Leur indépendance, tant vis-à-vis des règles comptables publiques que des statuts de fonctionnaires, leur permet une souplesse que n’ont pas les administrations.
Mais ces avantages ont leur revers ; à la souplesse organisationnelle s’oppose la rigidité tactique : l’expérience a montré, surtout en période de crise économique, combien il était difficile de changer en cours d’exercice, les objectifs des agences. Et l’indépendance qui leur est confiée pose la question de la responsabilité. Dans la plupart des pays, les ministres restent responsables de la qualité des services rendus ; en période de croissance cela ne cause pas trop de difficulté ; en période de crise économique, la question se pose de l’opportunité de conserver la responsabilité de services dont on ne maîtrise pas complètement le fonctionnement. 

Tôt ou tard se posera la question de la responsabilité des gouverneurs vis-à-vis des agences implantées sur leur territoire ; or souvent ces agences sont compétentes pour plusieurs oblasts et la plupart sont placées sous la responsabilité d’une agence d’Etat qui elle-même ne dépend pas d’un ministère, mais directement du Premier ministre.

Force est de constater qu’il est difficile dans cette configuration de savoir, quand on est ressortissant d’un oblast, qui est responsable de la mise en place de la politique d’accueil des enfants en difficulté, ou de la protection de l’environnement, à l’échelon local. 
Un autre inconvénient (et de taille) de l’organisation de services de l’Etat en agences, est la difficulté de la mutualisation des moyens. Aujourd’hui en France, les préfets peuvent faire évoluer l’allocation des ressources humaines et des moyens logistiques (parc immobilier, parc automobile, moyens financiers) en fonction des besoins des services et surtout il peut les mobiliser instantanément en cas de besoin exceptionnel. 
Même si la compétence est donnée aux gouverneurs bulgares de disposer du pouvoir d’allocation des ressources dans leur territoire, il leur sera difficile d’imposer un tel dispositif à des agences réputées indépendantes, soumises à une obligation de résultat alors que les services de l’Etat qui pourraient bénéficier de cette mutualisation ne sont pas soumis aux mêmes obligations. 
Un exemple d’intervention d’une agence : la gestion des fonds structurels européens par la SEP en Ecosse : 
En Ecosse, SEP Ltd a été constituée comme une société à responsabilité limitée en 1996. Les membres de la société sont les collectivités locales, Scottish Enterprise et les cinq sociétés locales pour le développement des entreprises, et l'Association des collèges de l’ouest de l'Écosse. Les principales fonctions de SEP Ltd depuis 2000, ont été de gérer la mise en œuvre des fonds structurels européens pour la période 2000-2006, déléguée par le gouvernement écossais, en tant qu’autorité de gestion, et de faciliter le partenariat européen dans la région de Strathclyde. 

 
Environ 200 organismes ont participé au partenariat européen de Strathclyde, y compris le gouvernement écossais, les autorités locales, des associations, des universités.


SEP Ltd elle-même est un projet européen financé à 50% par le programme d'assistance technique. Le cofinancement a été assuré par les contributions des partenaires, proportionnelles aux subventions reçues du FEDER et du FSE. 


SEP a cessé ses activités en janvier 2009. 

Source : d’après le site Internet de Strathclyde European Partnership. 

Recommandation n°14 :  engager une pour identifier l’organisation optimale des services de l’Etat sur le territoire et permettre à chaque gouverneur d’apparaître comme le véritable chef des services de l’Etat dans son ressort territorial et comme le véritable responsable de la qualité des services rendus à la population dans cette même circonscription.
Cette réflexion pourrait être engagée de la manière suivante : 

- Recensement des politiques publiques susceptibles d’être assurées par des services de l’Etat à l’échelon territorial,
- Recensement des organismes intervenant pour le compte de l’Etat à l’échelon territorial
, et évaluation de la cohérence de leurs interventions,
- Conception d’une méthodologie pour le regroupement de ces services et la clarification de la répartition des compétences,
- Conception d’un format rationalisé de ces services : agence ou direction régionale, taille du service (effectifs, moyens matériels), étendue des compétences et des responsabilités,

-  Etablissement d’un cadre dans lequel le gouverneur aurait la faculté des mutualiser les moyens de l’Etat sur le territoire dont il a la responsabilité. 
A ce stade, la réflexion devrait permettre de définir : 

- quelle est la structure la mieux adaptée pour assurer le service : par exemple pour les missions dites « régaliennes » (police, justice), on choisira une administration d’Etat à caractère traditionnel (direction régionale de la police, cour de Justice) alors que pour des missions de développement (construction et entretien des routes, promotion du sport) on pourra faire appel à des agences. Dans ce dernier cas, on veillera à ce que les agences soient sélectionnées par appel d’offre, que la durée de leur mission soit adaptée aux conditions économiques de leur exercice, qu’une évaluation régulière de leur activité soit effectuée par un organisme indépendant et que de strictes obligations d’information du gouverneur lui soient opposées,
- quel est le volume d’effectifs et quel est le niveau de qualification des personnels nécessaires pour l’accomplissement de la mission, et quel sera le statut des personnels,

- de quels moyens matériels et financiers chaque structure devra disposer pour l’accomplissement de sa mission,

- quel sera le système de gouvernance de chaque structure.

A ce propos, nous recommandons que le chef de chacune de ces structures (appelé pour la commodité « chef de service ») soit placé sous l’autorité du gouverneur, qu’il ne reçoive ses instructions que de lui seul et qu’il ne rende compte de son activité et de la situation des affaires dont il a la charge qu’à lui seul.

La réflexion devra également porter sur l’opportunité de l’existence d’agences placées directement sous l’autorité du premier ministre, sauf lorsqu’elles ont un caractère interministériel. 

De fait, l’organisation proposée peut être schématisée de la manière suivante : 


[image: image6]
Ce schéma appelle plusieurs remarques.
En premier lieu il met en évidence le rôle central du gouverneur. L’étendue des pouvoirs et des responsabilités qui lui seront confiées devra être équilibrée par des mécanismes de contrôle budgétaires et financiers qui ne font pas l’objet de la présente étude. En revanche, l’organisation d’un contrôle déontologique et d’un contrôle de qualité sera traitée plus loin. 
L’échelon de la circonscription de programmation ne figure pas dans ce schéma. En effet, il ne s’agira pas d’un échelon de décision et son existence ne devra produire aucune interférence dans les circuits de communication entre les autorités administratives. 
Recommandation n°15 : L’échelon de la circonscription de programmation, placé sous l’autorité d’un gouverneur sous forme d’une présidence tournante comme cela se passe aujourd’hui, comprendra des institutions au service des gouverneurs de chacun des oblasts de la circonscription, une instance de programmation et un secrétariat permanent.
Plus précisément, il s’agira : 
· d’une administration ou d’une agence chargée de la programmation et de la gestion des fonds structurels européens le jour où la Bulgarie sera dotée de programmes opérationnels régionaux,
· d’une administration ou d’une agence chargée de la programmation et de la gestion de projets de l’Etat dans les territoires,

· d’administrations ou d’agences chargées de la mise en œuvre de services publics dans plusieurs oblasts de la circonscription ; ces institutions ne seront pas forcément toutes installées dans la même ville.
Il serait également opportun de prévoir un secrétariat permanent, qui lui ne serait pas tournant, afin de permettre à chaque gouverneur qui prend son tour de présidence, de bénéficier de la mémoire des exercices précédents. Un tel secrétariat ne doit pas nécessairement constituer une structure lourde, bien au contraire.

Tous les services de l’Etat, au même titre que chaque citoyen, auront accès aux informations produites par l’observatoire des territoires. En revanche, il appartiendra au gouverneur, de veiller à ce que toutes les informations nécessaires à la mise à jour des données de l’observatoire, ainsi que toutes les informations nécessaires pour apprécier la réalité, la qualité et les conséquences des actions de l’Etat sur le territoire (« feed-back mechanisms », prévu à la composante 3 du jumelage
), soient bien adressées aux correspondants désignés par le gouvernement et conformément aux instructions reçues.

IV.4 Les rapports entre l’Etat et les collectivités locales
Force est de constater que les collectivités locales n’ont pas joué un rôle très important dans la préparation des 5 projets pilotes. Cette discrétion ne résulte pas de leur désintérêt pour le développement local, bien au contraire, mais de la faiblesse de leurs compétences et de leurs moyens
.

Quelque que soit la volonté du gouvernement bulgare en matière de décentralisation, on ne peut que constater que la mise en œuvre de politiques territoriales dans les Etats-membres implique de plus en plus l’engagement des collectivités territoriales. 

Dans ces conditions mieux vaut anticiper le phénomène et profiter de la réforme envisagée de l’organisation des services de l’Etat à l’échelon local pour revoir également les rapports entre l’Etat et les collectivités territoriales. 

En règle générale, les rapports entre l’Etat et les collectivités locales ressortent de 3 catégories.
La première, la plus simple, concerne les cas où la collectivité assure une mission relevant de la compétence de l’Etat. En France, par exemple, le maire est officier d’Etat-civil ; à ce titre il responsable de la bonne tenue des registres et il est chargé de consigner les naissances, les mariages et les décès. Dans ce domaine, il assure une mission de l’Etat et il est placé sous l’autorité du Procureur de la République auquel il est tenu de rendre compte de son activité. Il y a là une relation hiérarchique. 

La deuxième catégorie est celle des missions conjointes. L’Etat et la collectivité se trouvent dans une situation de partenariat où chacune des deux parties doit s’efforcer de trouver un consensus. Cette situation se retrouve de plus en plus souvent, notamment dans le cadre de la mise en œuvre de politiques territoriales. En France par exemple, la conclusion, la mise en œuvre et l’évaluation des contrats de projet Etat-région sont partagées par les services de l’Etat et de la région, et parfois même d’autres collectivités. Cette relation fait appel à la négociation et à l’établissement de conventions.

Plus traditionnelle, mais plus sensible, est la relation où la collectivité exerce une mission dans le cadre de ses propres compétences, mais sous le contrôle de l’Etat
.

Cette relation est parfois mal ressentie car, non seulement elle est perçue comme une limitation à la liberté des collectivités et qui plus est comprenant un caractère répressif puisque l’on parle de « tribunal » administratif ou de « Cour » des comptes.

En Bulgarie, la loi du 14 juillet 2000
 dispose en son article 7 que le gouverneur exerce le contrôle de légalité des actes des collectivités locales selon deux procédures différentes : 

- les actes des conseils municipaux peuvent faire l’objet d’un recours gracieux, ou être déférés au tribunal administratif,

- les actes des maires peuvent être directement cassés.

Recommandation n°16 : Etant donné que le développement des politiques régionales, et notamment la mise en œuvre des fonds structurels européens nécessitera inéluctablement, comme dans la plupart des Etats-membres, un accroissement du rôle des collectivités locales, nous recommandons d’adapter la procédure afin de préserver un climat de confiance entre les élus locaux et l’Etat et de faciliter le travail de toutes les administrations engagées dans les politiques de développement territorial.
C’est pourquoi nous proposons en premier lieu que soit favorisé le dialogue. Il n’est pas besoin pour cela de changer la loi et d’instaurer une procédure nouvelle ; mais le Gouvernement et l’association des municipalités pourraient se mobiliser conjointement pour inciter les collectivités à solliciter l’avis du gouverneur le plus en amont possible, dès lors qu’un projet d’acte peut paraître juridiquement délicat. Le gouverneur, bien sûr assisté de ses services (c'est-à-dire de l’ensemble des services de l’Etat situés dans le territoire dont il a la responsabilité
) exercerait ainsi une mission de conseil, et ce d’autant plus facilement que son impartialité ne pourra être mise en doute
. 
Dans le même sens, il serait de bonne politique d’instaurer une procédure de conciliation amiable lorsqu’apparaît un doute sur la légalité d’un acte. La saisine d’un arbitre agréé par les deux parties pourrait permettre de lever ce doute sans avoir besoin d’aller au contentieux. Dans ce cas, la saisine de l’instance arbitrale suspendrait le délai de recours et sa décision n’empêcherait pas la poursuite d’une démarche contentieuse.

Enfin, en cas de recours à une instance judiciaire, il serait apaisant de remplacer le mot « tribunal » par une expression moins dramatique.

La loi du 30 juillet 2000 n’a pas prévu de définition du caractère exécutoire des actes des collectivités locales. 
Recommandation n°17 : Nous recommandons que soient étudiées les conditions dans lesquelles ces actes seront considérés comme applicables et les voies et moyens de recours, tant de la part du représentant de l’Etat que du citoyen. Le corollaire indispensable étant de supprimer la possibilité offerte au gouverneur de casser les actes. 
En France, l’article L 2131-1 du code général des collectivités locales dispose : 

" Les actes pris par les autorités locales sont exécutoires de plein droit dès qu'il a été procédé à leur publication ou à leur notification aux intéressés ainsi qu'à leur transmission au représentant de l'Etat dans le département ou à son délégué dans l'arrondissement. 
La preuve de la réception des actes par le représentant de l'Etat dans le département ou son délégué dans l'arrondissement peut être apportée par tout moyen. L'accusé de réception, qui est immédiatement délivré, peut être utilisé à cet effet mais n'est pas une condition du caractère exécutoire des actes."
A réception de ces actes, le représentant de l’Etat dispose d’un délai de 2 mois pour les déférer au tribunal administratif. Ce délai est interrompu s’il demande des pièces complémentaires ou exerce un recours gracieux auprès de l’autorité qui a émis l’acte. Dans certains cas – risque d’atteinte aux libertés publiques, marchés publics – le représentant de l’Etat peut demander au juge la suspension de l’acte.
La réflexion devra porter également sur les conditions du contrôle budgétaire et financier des collectivités locales.
Un schéma identique aux actes administratifs devrait être proposé pour ce qui concerne le caractère exécutoire, de même pour ce qui concerne la fonction de conseil. 

Le contrôle devrait pouvoir être exercé par une Cour des comptes locale, soit sur auto-saisine, soit sur saisine du gouverneur.

Les conditions d’organisation des contrôles ainsi que les conditions d’engagement des opérations budgétaires (encaissement des recettes et engagement des dépenses) pourraient faire l’objet de convention avec le représentant de l’Etat pour tenir compte des capacités administratives de la collectivité et des mécanismes de précaution qu’elle a mis en œuvre. A cet effet, on pourrait s’inspirer des mécanismes prévus par la Commission européenne pour l’exécution des dépenses des fonds européens dans les Etats-membres et dans les Etats candidats
. 
Actuellement la Bulgarie ne connaît qu’un seul échelon de collectivités locales : les municipalités
. Les municipalités sont regroupées en une « conférence des municipalités » qui constitue l’interlocuteur des gouverneurs. Cette instance est fort utile, notamment pour permettre la coordination de l’Etat avec les collectivités locales.

Recommandation n°18 : le rôle de cette conférence pourrait être renforcé. 
V – La création d’un corps préfectoral
Parler de « corps préfectoral » c’est d’abord parler d’une culture. 
De prime abord, l’expression fait penser à l’organisation napoléonienne et tend à se rapporter à l’expérience française uniquement. Pourtant l’institution est bien plus ancienne, elle a été expérimentée et utilisée par de nombreux pays et a considérablement évolué depuis le Premier Empire.

Il reste cependant un esprit.

Cet esprit est en tout premier lieu celui de la loyauté ; nul ne peut être préfet s’il n’est pas totalement loyal avec le gouvernement, dans le cadre des lois de la République. La loyauté ne signifie pas soumission, ni même forcément adhésion. Le préfet n’est pas un homme politique ; c’est un fonctionnaire, qui a sa propre sensibilité mais n’en fait pas état, et qui applique les instructions avec doigté et discernement mais sans aucun esprit partisan.

De fait, le préfet ne peut être recruté parmi le personnel politique, ni afficher un engagement politique, fût-il celui du gouvernement. Cette neutralité lui permet de gagner la confiance de ses concitoyens, des administrations dont il a la charge et des élus locaux. 

On parle souvent de l’autorité du préfet, parfois pour en faire la caricature. Cette autorité n’a rien de celle d’un dictateur ni d’un maître d’école. On peut en revanche la comparer avantageusement avec celle d’un chef d’orchestre qui connaît bien ses musiciens et qui leur fait confiance. Il a une partition à jouer et il les conduit dans l’œuvre en manifestant sa sensibilité tout en respectant scrupuleusement le texte ; en communiquant ses émotions sans jamais donner l’impression de perdre le contrôle de la situation, en donnant le rythme et la nuance par de simples gestes compris immédiatement de tous les musiciens. Nul ne saurait se permettre de se distinguer de l’émotion qu’il anime, mais lui doit savoir la communiquer à ses musiciens
. 
Ainsi, le préfet doit aussi être un séducteur. Même s’il n’est pas engagé politiquement, il doit faire valoir la politique du gouvernement auprès de la population et des élus locaux. Avec ces derniers, il doit savoir négocier pour emporter leur adhésion sur les programmes de développement territoriaux engagés conjointement. 
Enfin le préfet doit aussi être protecteur de la légalité républicaine, des libertés et de l’ordre public ; il doit savoir être l’interprète rigoureux mais convaincant des besoins des populations locales et se montrer attentif aux plus démunis. 
Toutes ces qualités ne s’improvisent pas ; mais elles ne se gagnent pas non plus sur les bancs d’une école ou dans un bureau d’administration centrale. Il n’y a pas de profil type de préfet. Mais l’expérience montre qu’un préfet qui exerce bien son métier (on ferait mieux de parler de vocation) est aussi un excellent chef d’entreprise, diplomate, mais surtout quelqu’un qui a eu une carrière variée, l’exercice de l’autorité et l’occasion de montrer son sang-froid. 

Recommandations n°19 à 22 : Nous recommandons qu’une réflexion soit engagée sur,
1) la création d’un corps préfectoral au sein duquel seraient recrutés la majorité des gouverneurs et vice-gouverneurs, dans des proportions prévues par les textes,

L’idée serait bien de créer un vivier parmi lequel seraient recrutés les fonctionnaires susceptibles d’exercer les fonctions d’autorité au plus haut niveau à l’échelon territorial et notamment : 

- les gouverneurs (ou sous-gouverneurs) d’oblast,

- leurs directeurs de cabinet,
- les secrétaires généraux des administrations d’oblasts.
Ces fonctionnaires devraient être appelés régulièrement à exercer des fonctions de direction au sein des services centraux de l’administration de l’Etat afin d’acquérir ou de renforcer une solide compétence administrative et de renforcer leur lien au sein du réseau des hauts fonctionnaires de Bulgarie.
En outre il conviendra progressivement d’éviter la nomination aux fonctions de gouverneurs d’un oblast donné de personnalités ayant précédemment exercé des responsabilités dans l’oblast concerné (cette personnalité serait plutôt nommée dans un autre oblast). Par ailleurs la Loi devra interdire l’éligibilité pendant quelques années dans un oblast d’une personnalité en ayant été le gouverneur ou sous-gouverneur.
2) la définition d’un statut des membres du corps préfectoral,

Un tel statut serait un outil fondamental pour garantir leur neutralité et leur loyauté ; il devrait prévoir notamment : 

- l’intégration systématique des membres du corps dans la fonction publique de l’Etat, 
- l’interdiction de tout affichage politique pendant la durée des fonctions, 
- une gestion permettant aux membres non affectés sur une fonction de gouverneur ou de sous gouverneur de bénéficier d’une autre affectation dans la fonction publique de l’Etat, correspondant à leur niveau de qualification,
- une gestion des ressources humaines permettant de disposant des compétences voulues pour permettre l’affectation de la personnalité la plus adaptée à chaque type de poste,

- une gestion des ressources humaines permettant d’optimiser le recrutement et de favoriser l’orientation vers d’autres fonctions pour les membres ne souhaitant plus ou ne pouvant plus exercer des fonctions de gouverneur ou de sous-gouverneur,

3) la création d’un Conseil supérieur de l’administration territoriale, 
Cet organisme indépendant serait chargé de veiller à la déontologie du corps et de proposer au gouvernement les recrutements ou changements d’affectation qui lui sembleraient opportuns. 

Il agirait en tant que conseil du gouvernement, notamment pour ce qui concerne les questions de discipline, de déontologie et d’orientation de carrière. 

4) la création d’un corps d’inspection interministérielle 
Cette institution rattachée au conseil des ministres, serait chargée d’évaluer sur le terrain les résultats des actions et politiques entreprises et de proposer les infléchissements et corrections nécessaires. Cette inspection serait également chargée de mener des enquêtes administratives en cas de dysfonctionnement des services territoriaux 
VI – Synthèse des recommandations
1) Création, au sein du Conseil des Ministres, d’une structure de coordination des politiques territoriales de l’Etat, placée sous l’autorité du premier ministre et disposant de la capacité de donner des instructions aux gouverneurs ; cette structure sera notamment chargée de formuler des propositions quant au contenu des programmes européens et des stratégies nationales et régionales de développement économique et social,
2) Engager une réflexion destinée à clarifier la répartition des compétences en matière de politiques publiques sur le territoire de la Bulgarie ; établissement d’une carte présentant la répartition sur le territoire des différences institutions, compétence par compétence, et rechercher les modifications nécessaires pour garantir une répartition équitable des services publics,
3) Faire de l’oblast la seule circonscription administrative de l’Etat dans le territoire,
4) Faire de chacune des 6 circonscriptions de programmation un instrument de regroupement permettant de programmer des projets, de mutualiser des services et de renforcer la concertation inter-administrative,

5) Faire du gouverneur la seule personne autorisée à prendre des décisions et à conclure un engagement au nom de l’Etat,

6) Faire du gouverneur le seul représentant du Gouvernement, du Premier ministre et de chacun des ministres,

7) Faire du gouverneur le destinataire direct de toutes les décisions gouvernementales,

8) Faire du gouverneur la seule personne habilitée à rendre compte à chacun des ministres de l’action de l’Etat dans la région,

9) Faire du gouverneur le seul chef des services de l’Etat dans la région,

10) Faire du gouverneur le seul ordonnateur secondaire de tous les ministères,

11) Charger le gouverneur du contrôle de légalité des actes des collectivités locales,

12) Engager une réflexion sur l’opportunité, la faisabilité et la méthodologie de stratégies d’Etat destinées à la mobilisation des acteurs locaux du développement économique et social,

13) Etudier la manière dont les services de l’Etat pourraient acquérir une véritable « culture du projet » susceptible de les inciter à développer un maximum d’initiatives qui seront fort utiles lorsque les administrations locales seront appelées à mettre en œuvre les fonds structurels européens,

14) Engager une réflexion pour identifier l’organisation optimale des services de l’Etat sur le territoire et permettre à chaque gouverneur d’apparaître comme le véritable chef des services de l’Etat dans son ressort territorial et comme le véritable responsable de la qualité des services rendus à la population dans cette même circonscription,
15) L’échelon de la circonscription de programmation, placé sous l’autorité d’un gouverneur sous forme d’une présidence tournante comme cela se place aujourd’hui, comprendra des institutions au service des gouverneurs de chacun des oblasts de la circonscription, une instance de programmation et un secrétariat permanent,
16) Adapter la procédure du contrôle de légalité afin de préserver un climat de confiance entre les élus locaux et l’Etat et de faciliter le travail de toutes les administrations engagées dans les politiques de développement territorial,
17) Etudier les conditions dans lesquelles les actes des collectivités locales seront considérés comme applicables et les voies et moyens de recours, tant de la part du représentant de l’Etat que du citoyen. Le corollaire indispensable étant de supprimer la possibilité offerte au gouverneur de casser les actes,
18) Renforcer le rôle de la conférence des municipalités,
19) Création d’un corps préfectoral au sein duquel seraient recrutés la majorité des gouverneurs et vice gouverneurs,

20) Définition d’un statut des membres du corps préfectoral,

21) Création d’un conseil supérieur de l’administration territoriale,

22) Création d’un corps d’inspection interministérielle,

VII – Glossaire

CES : Conseil Economique et Social.

CUCS : Contrats de Cohésion Urbaine et Sociale.

CoM : Conseil des Ministres de Bulgarie,

DATAR : Délégation à l’Aménagement du Territoire et à l’Action Régionale (institution interministérielle française)

DIACT : Délégation Interministérielle à l’Aménagement et à la Compétitivité des Territoires (nouvelle appellation de la DATAR)

ENA : Ecole Nationale d’Administration, dédiée à la formation de hauts fonctionnaires en France,

Oblast : dans ce document, « l’oblast » est la circonscription administrative telle qu’elle a été définie en 1999.  Cette unité peut être comparée à un département français. La circonscription de programmation telle que définie en conformité à l’objectif Nuts 2 regroupe plusieurs oblasts. 

ONG : Organisation Non Gouvernementale (association).

PHARE : Pologne, Hongrie, Aide à la Reconstruction Economique, programme de la Commission Européenne destinée à faciliter l’adhésion des nouveaux Etats-membres. 
PO : Programmes Opérationnels.

RI : Réunion Interministérielle.

TIC : Technologies de l’Information et de la Communication. 
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Le cas échéant, le ministre rend compte au Premier ministre et au gouvernement des conditions d’exécution de la politique concernée, sur l’ensemble du territoire. 
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� Contribution française page 3. 


� La présentation ci-dessous est faite à partir de l’exemple français, mais les pratiques d’autres pays auraient également pu être reprises pour aboutir aux mêmes conclusions. 


� Président de Conseil général lorsqu’un département souhaite participer au contrat, et maire si une commune souhaite également s’engager. 


� Plus précisément au secrétariat général pour les affaires régionales (SGAR). 


� Voir le rapport d’Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc, experts, mission du 7 au 12 décembre 2008 à Smolyan et tout particulièrement le « Rapport spécial » de Pierre Blanc page 1. 


� Voir en référence à cette question la remarque formulée dans le « Rapport synthétique de constatations » des missions à Stara Zagora de Pierre Calzat page 3. 


� Composante 1. 


� Voir rapport de mission de Francis Giora et Xavier Givelet du 6 au 8 avril 2009 page 10. 


� Voir le rapport de mission de Francis Giora et Xavier Givelet, experts,  du 6 au 8 avril 2009, page 5, entretien avec M Aleko Djildjov. 


� Voir le rapport de mission de Francis Giora et Xavier Givelet à Dobrich, du 26 au 29 avril 2009, entretien avec M Dragoev, secrétaire général de l’administration de l’Oblast. 


� Voir le rapport de mission de Francis Giora, entretien du 9 mars 2009. 


� Voir à ce sujet le rapport d’Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc, experts, mission du 28 septembre au 2 octobre 2008 à Smolyan. 


� Sauf en cas de défaillance de la collectivité, ce qui amène l’Etat à se substituer à celle-ci. 


� Sauf en cas de défaillance de la collectivité, ce qui amène l’Etat à se substituer à celle-ci.


� Une agence ou une ONG, même dotée de la personnalité morale, ne saurait assumer quelque responsabilité politique que ce soit et demeure donc sous l’autorité de l’Etat, ou d’une collectivité si elle a été créée par celle-ci. 


� Selon Pierre Calzat, expert, et ancien conseiller résident en République Tchèque, l’échelon construit comme région de programme dans ce pays a rapidement montré ses limites. 


� Une telle approche pragmatique rejoint d’ailleurs celle des plus grands jurisconsultes de l’expérience française, et l’on rappellera à cet égard la célèbre sentence de Portalis : « Avant de commencer, il faut continuer. »


� Voir à ce sujet les contrats de projets Interrégionaux en France � HYPERLINK "http://www.diact.gouv.fr" ��http://www.diact.gouv.fr�  rubrique « aménagement du territoire »/Contrats Etat-Régions/contrats 2007-2013/contrats interrégionaux. 


� Voir par exemple le « Pays du Charolais-Brionnais » http://www.territoires-bourgogne.fr/uploads/Document/WEB_CHEMIN_127_1152085943.pdf


� Groupes d’Action Locale formé dans le cadre du programme européen LEADER + � HYPERLINK "http://www.pays-armance.fr/template.php?topic=territoire" ��http://www.pays-armance.fr/template.php?topic=territoire� 


� Voir notamment le rapport de synthèse de Pierre Calzat, daté du 6 avril 2009, page 4, à propos de Plovdiv où les structures chargées de l’éducation et des sports semblent complètement s’ignorer les unes des autres. 


� Voir à ce sujet le rapport de synthèse de Pierre Calzat, expert, daté du 6 avril 2009, qui remarque l’absence de dispositif légal précis pour permettre au gouverneur d’exercer les prérogatives qui lui sont attribuées par la loi. 


� Voir les propositions de Lionel Rimoux et Jean-Paul Schroeder, experts, dans leur rapport de mission du 1er au 5 juillet 2008 à Pleven, page 5. 


� Voir les propositions de Pierre Calzat, expert, dans son rapport de synthèse du 6 avril 2009, pages 7 et 8. 


� Dans leur rapport de mission du 7 au 12 décembre 2008 à Smolyan, Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc, experts, ont souligné page 6 l’inégale qualité des services de l’Etat dans l’oblast. 


� Dans leur rapport final de mission à Stara Zagora, Paulette Pommier et Pierre Calzat, experts, ont relevé l’existence d’une « Conférence permanente des chefs d’Unité Territoriale » créée par le gouverneur, de sa propre initiative et placée sous sa présidence. Cette expérience, engagée sur le principe du volontariat et qui semble fonctionner de manière satisfaisante montre qu’un tel dispositif est utile, apprécié et efficace et ne devrait pas poser de difficulté de mise en œuvre. 


� Voir le détail de cette suggestion dans le rapport de synthèse Pierre Calzat, expert, daté du 6 avril 2009, page 6. 


� Voir encadré p 7 de ce rapport § 1-2. 


� Voir le rapport de Paulette Pommier et Pierre Calzat, experts, mission à Stara Zagora du 7 au 11 décembre 2008, page 5. 


� Sauf à Dobrich, voir rapport de Marie-Pierre Challéat et Marc Abadie, experts, mission du 8 au 12 juin 2008, page 3. 


� Rapport de Xavier Givelet, expert, mission du 22 au 25 juillet, compte-rendu de la réunion du groupe de coordination des 5 projets pilotes, page 5. 


� Programme Opérationnel FEDER 2007-2013, Axe 3 « La cohésion territoriale et l’accessibilité », Mesure « mise en valeurs des territoires ruraux : soutien aux pôles d’excellence rurale, création ou développement de micro-entreprises en milieu rural,


� Voir rapport de la mission à Véliko Tarnovo de Francis Giora et Xavier Givelet experts, du 6 au 8 avril 2009, dernier paragraphe « Assessment of the progress and difficulties ». 


� Sur cette complexité, (constat et propositions), voir notamment les deux rapports de Dominique Dalmas composante 3 (activité 3-1) de février (Tableau annexe 1)   et mars 2009.(pages 12, 13 14 consacré à l’ audit relatif à la politique en faveur de la jeunesse. 


� Voir le rapport d’Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc, mission du 21 au 26 février 2009, à Smolyan, page 5. 


� En France, le principe est que la déconcentration des compétences est la règle et la concentration l’exception ; en d’autres termes, l’administration centrale ne devrait se charger que de ce qui ne peut être assumé à l’échelon territorial. 


� Pour la bonne compréhension de ce paragraphe nous recommandons vivement la lecture de l’excellent ouvrage de Henri Guillaume, Guillaume Dureau et Franck Silvent, « Gestion publique, l’Etat et la performance » publié aux presses de Sciences PO et Dalloz. 


� Voir aussi l’expérience des « Next steps » engagée au Royaume Uni à partir de 1988. 


� Ce recensement pourrait inclure les commissions administratives dont l’efficacité mériterait d’être étudiée, comme le suggère Pierre Calzat, expert, dans son rapport de synthèse daté du 6 avril 2009, page 5, et Dominique Dalmas, expert, dans son rapport composante 3 activité 3-1 page 17 « The efficiency of the numerous commissions should be carefully assessed »,


� Voir les rapports conjoints de Lionel Rimoux, Joseph Cohen Solal, et Jean-Paul Schroeder, experts, pour la mise en place d’un observatoire des territoires, dans le cadre de la composante 3. 


� Parfois aussi en raison d’une sollicitation insuffisante de la part des gouverneurs ; voir à ce sujet les rapports d’Anne Azam-Pradeilles et Pierre Blanc, experts, au sujet du projet pilote de Smolyan. 


� Dans certains pays comme la Belgique ou l’Espagne, le contrôle peut être effectué par une autre collectivité. C’est le cas également de la République tchèque pour certains actes, contrôle exercé à l’échelon du Kraj, mais au nom de l’Etat. 


� Structural regulation of the regional administration. 


� Sauf exceptions déjà citées : police, justice, recouvrement de l’impôt. 


� Voir plus bas le § sur le gouverneur. 


� Council Regulation N° 1605/2002 on the Financial Regulation. 


� Cet échelon est cependant lui-même divisé en 2 puisque les municipalités regroupent plusieurs communes, mais le maire de la municipalité dispose d’un pouvoir réglementaire supérieur à celui des maires des communes. Voir à ce sujet le rapport de la mission à Véliko Tarnovo du 6 au 8 avril 2009 de Francis Giora et Xavier Givelet, experts, à propos du pouvoir réglementaire du maire de Véliko Tarnovo sur les communes voisines, et notamment la commune de Balnovo (page 10).  


� Voir à ce sujet les rapports de Paulette Pommier et Pierre Calzat, experts du projet pilote de Stara Zagora, (notamment le rapport de la mission du 9 au 13 mars 2009) qui montrent comment la gouverneure de Stara Zagora parvient à s’imposer comme le chef des services de l’Etat dans l’oblast grâce à son seul charisme. 





Xavier Givelet, expert

Conseiller pour les affaires internationales à la DIACT

Xavier Givelet, expert

Conseiller pour les affaires internationales à la DIACT
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